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PRÉSIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à quinze heures.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. de La Batut, l'un des secrétaires, donne
lecture du procès-verbal de la séance du
jeudi 23 mai.

Le procès-verbal est adopté.

2. — ГЙР0Т D'UN AVIS

M. le président. La parole est à M. Colin.
M. Maurice Colin. J'ai l'honneur de

déposer sur le bureau du Sénat un avis
presentó au nom de la commission de la
marine chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ten
dant à autoriser l'Algérie à contracter un
emprunt de 20,500,000 fr. pour l'acquisition
de cargos destinés au ravitaillement en
combustible des chemins de fer algériens
de l'État

M. le président. L'avis sera imprimé et
distribué.

3. — DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président. La parole est à M. Mon
nier.

M. Monnier. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat deux rapports faits
au nom de la 3e commission d'intérêt local,
chargée d'examiner deux projets de loi
adoptés par la Chambre des députés :

Le 1 er, relatif à un échange de terrains
entre l'État et M. Labric ;

Le 2e , relatif à un échange de terrains
entre l'État et M. Cante.

M. le président. Les rapports seront im
primés et distribués.

La parole est à M. le rapporteur général da
la commission des finances.

M. Milliès-Lacroix, rapporteur général de
la commission des finances. J'ai l'honneur du
déposer sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission des finances,
chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant fixa
tion du budget ordinaire des services civils
de l'exercice 1918. (Rapport général.)

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

La parole est à M. Cazeneuve.
M. Cazeneuve. J'ai l'honneur de déposer

sur le bureau du Sénat un rapport fait au
nom de la commission chargée d'examiner
le projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, relatif à la consommation du pa
pier en temps de guerre.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

4. — DEPOT DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. Simonet
deux propositions de loi :

La 1", tendant à faciliter les donations au
profit des œuvres d'assistance publique
et privée et de celles ayant plus spéciale
ment pour objet le développement de la
natalité et la protection de l'enfance ;

La 2e , tendant ü modifier le régime de
l'adoption.

Elles seront imprimées et distribuées.
M. Simonet demande l'urgence en faveur

de ces deux propositions.
Aux termes du règlement, l'urgence ne

peut être prononcée qu'à la fin de la séance.
En conséquence, je ccnsulterai le Sénat

sur l'urgence des propositions de loi de
M. Simonet à la fin de la séance, avant 1»
fixation de l'ordre du jour.

5 . — TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de la Chambre des députés la commu
nication suivante :

« Paris, le 30 mai 1918.

« Monsieur le président,
« Dans sa séance du 30 mai 1918, la

Chambre des députés a adopté une propo
sition de loi tendant à modifier l'article 2148
du code civil.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition, dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser ré
ception de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
a PAUL DESCHANEL, »

La proposition de loi est renvoyée à U
commission nommée le 24 novembre 1800
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relative à la réforme du régime hypothé
caire.

Elle sera imprimée et distribuée.

6. — ADOPTION D'UNE PROPOSITION DE LOI
MODIFIANT L'ARTICLE 2148 DU CODE CIVIL

M. le président. La parole est à M. Théo
dore Girard pour un dépôt de rapport sur
une proposition de loi pour lequel il de
mande au Sénat de déclarer l'urgence et la
discussion immédiate.

M. Théodore Girard, rapporteur. J'ai
l'honneur de déposer sur le bureau du Sé
nat un rapport fait au nom de la commis
sion chargée d'examiner la proposition de
loi, adoptée par la Chambre des députés,
tendant a modifier l'article 2148 du code
civil.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre rap
port.

M. le rapporteur. Messieurs, ayant la loi
dulor mars 1918, le dernier alinéa de l 'ar
ticle 2148 du code civil, relatif aux inscrip
tions d'hypothèques légales ou judiciaires,
disposait qu' « à défaut de convention, une
seule inscription pour ces hypothèques
frappe tous les immeubles compris dans
l'arrondissement du bureau ».

La loi du 1 er mars 1918 a substitué à ce

texte celui ci-après : « A défaut de conven
tion, une seule inscription pour ces hypo
thèques frappe tous les immeubles compris
dans le ressort du tribunal civil de la situa
tion des biens. »

Cette substitution, faite dans le but de
mettre en harmonie le dernier paragraphe
de l'article avec le premier du même ar
ticle imposant aux créanciers l'obligation
d'élire domicile dans un lieu quelconque
du ressort du tribunal civil de la situation
des biens, est due à une inadvertance.

On n 'a pas songé, en effet, que le ressort
d'un même tribunal pouvait comprendre
plusieurs conservations d'hypothèques, et
cette situation se présente dans plusieurs
départements. A Paris, notamment, il existe
dix bureaux différents pour l'unique ressort
du tribunal civil de la Seine.

Il suffirait, dès lors, au créancier de re
quérir son inscription d'hypothèque légale
ou judiciaire dans une seule conservation
pour que cette inscription frappât tous les
immeubles appartenant au débiteur dans le
ressort du tribunal.

C'est ce qui est inadmissible.
Ainsi que l'expose M. Viollette dans la

proposition de loi adoptée par la Chambre,
cette faculté ainsi conférée au créancier est

la source d inconvénients graves, qu'il si
gnale dans son rapport, pour le bon fonc
tionnement de notre système hypothécaire,
pour l'accomplissement des formalités, et
obligera à des frais considérables toutes
les personnes désirant être renseignées
d'une manière complète sur la situation
hypothécaire d'un immeuble.

Il y a donc lieu de modifier le texte de la
loi du 1 er mars 1918 ; et, celte loi devant en
trer en application le 2 juin, il y a urgence
à faire procéder à cette modification.

Votre commission vous propose, en con
séquence, d'adopter la proposition de loi
telle qu'elle a été volée par la Chambre des
députés.

Ll. le président. Je suis saisi d'une de
mande do discussion ianné liate, signée de
ving t et un de nos collègues dont voici les
noms : MM. Théodore Girard, Cordelet, de
Selves, Milliès-Lacroix, Félix Martin,Lourties,
Chapuis, Mollard, Courrégelongue,Mir, Gros
jean, Bérard, Lebert, Savary, "jules Mercier,
Brindeau, Surreaux, Charles-Dupuy, Mon
nier, plus deux signatures illisibles.

Je mets aux voix la déclaration d'urgence.
L'urgence est déclarée.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)
M. le président. J'ai à donner connais

sance au Sénat du décret suivant :

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre des
finances,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète:

« Art. Ί·' Γ . — M. Deligne, conseiller
d'État en service extraordinaire, directeur
général de l'enregistrement, des domaines
et du timbre, est désigné, en qualité de
commissaire du Gouvernement, pour as
sister le ministre des finances, au Sénat,
dans la discussion de la proposition de loi
tendant à modifier l'article 2148 du code
civil.

« Art. 2. — Le ministre des finances est
chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 29 mai 1918.

« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :

« Le ministre des finances,
« L.-L. KLOTZ. »

M. le président. Quelqu'un demande-t-
il la parole dans la discussion générale ?. . .

Je consulte le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion de
l'article unique du projet de loi.

Il n'y a pas d'opposition?...
Je donne lecture de l'article unique :
Article unique. — Le deuxième alinéa du

n° 5 de l'article 2148 du code civil, modifié
par la loi du 1" mars 1918, est rédigé ainsi
qu'il suit :

« La disposition du paragraphe précédent
n'est pas nécessaire dans le cas des hypo
thèques légales ou judiciaires ; à défaut de
convention, une seule inscription, pour ces
hypothèques, frappe tous les immeubles
compris dans la circonscription du bu
reau. »

Je mets aux voix l'article unique.
(La proposition de loi est adoptée.)

7. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI RELATIF
AU CONTRÔLE DES THERMOMÈTRES MÉDI
CAUX

M. le présidant. L'ordre du jour appelle
la première délibération sur le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, ten
dant à rendre obligatoires la vérification et
le contrôle des thermomètres destinés à
l'usage médical.

J 'ai à donner connaissance au Sénat du
décret suivant :

«Le Président de la République française,

« Sur li proposition du ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes, des transports maritimes et de la
marine marchande,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 1O'juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister
devant les deux Chambres par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

~« Décrète:

« Art. 1". — M. Charmeil, directeur du
personnel, des expositions et des transports,

est désigné, en qualité de commissaire du
Gouvernement, pour assister le ministre du
commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes, des transports maritimes et de
la marine marchande, au Sénat, dans la
discussion du projet de loi tendant à rendre
obligatoires la vérification et le contrôle des
thermomètres destinés à l 'usage médical.

« Art. 2. — Le ministre du commerce et
de l'industrie, des postes et des télégraphes,'
des transports maritimes et de la marine
marchande, est chargé de l 'exécution du
présent décret.

« Fait à Paris, le 22 mai 1918.

« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :

« Le ministre du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes,

des transports maritimes
et de la marine marchande,

« CLÉMENTEL. »

M. le rapporteur. J'ai l 'honneur de de
mander au Sénat, d'accord avec le Gouver
nement, de vouloir bien déclarer l 'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence, qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
L'urgence est déclarée.
La parole est à M. le rapporteur dans la

discussion générale.
M. le rapporteur. Messieurs, je n'aurais

pas demandé la parole pour donner au
Sénat des explications, d'ailleurs très
courtes, si ce projet modeste n 'avait cepen
dant un triple intérêt.

D'abord il intéresse nos blessés et nos
malades civils et militaires, ensuite il a
quelque importance pour notre industrie
nationale, et enfin, d'accord avec le Gou
vernement, votre commission a modifié
d'une façon assez sensible le projet qui
nous était venu de la Chambre des députés,
ce qui nécessite une justification.

Depuis que les cliniciens s'inquiètent fort
justement de la température des malades
et des blessés confiés à leurs soins, pour
asseoir le diagnostic oule pronostic, l 'exacti
tude — commela sensibilité — d'un thermo
mètre médical est de première importance.
Vous savez que les thermomètres médi
caux sont gradués au dixième de degré. II
est bon qu'un thermomètre soit exact au
dixième de degré et soit sensible au point
de donner rapidement la température dans
un laps de temps de trois à cinq minutes.

Les fièvres typhoïdes — je dis « les » car,
avec l'évolution de la science, on sait qu'il
en est plusieurs — qui, dans les armées, ont
été l'objet de nos justes préoccupations, ne
peuvent être diagnostiquées que suivant la
température, et c'est pour cela qu'il est de
toute nécessité qu'un thermomètre médical
soit exact. Si l'inexactitude est trop gros
sière, telle fièvre typhoïde peut être totale
ment méconnue. La marche de la tempéra
ture en nosologie est souvent précieuse
ment indicatrice.

L'administration militaire, comme l'assis»
tance publique, a toujours exercé^ au
cours de cette guerre, un contrôle sur les
thermomètres médicaux. La pharmacie
centrale de l'armée, chargée de contrôler
les thermomètres livrés à nos hôpitaux
militaires, a reconnu que 80 p. 100 d'entra
eux devaient être éliminés comme inexacts.

Ces thermomètres nous viennent aujour-
d'hui, non pas de notre industrie natio
nale — car nous n'en fabriquons pas —
mais d'un peu partout : de Suisse, d'Angle
terre, des Etats-Unis.

Il faut convenir — c'est uu hommage^
hélas ! à rendre à la vérité — qu'avant la
guerre, cet instrument de précision, comm?
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beaucoup d'autres, nous arrivait d'Allema
gne et était sensiblement plus exact. Je
crois même savoir que la qualité et la na
ture du verre employé par les Allemands
étaient spéciales ; or, cette qualité est in
dispensable pour qu'avec le temps, sous
l'influence des variations de température,
le verre ne subisse pas peu à peu de modi
fication moléculaire, ce qui porte atteinte à
son exactitude. Il n'est pas de médecin
attentif — et j'en vois, parmi mes collègues,
qui peuvent, à cet égard, appuyer mon dire
— qui ne sache qu'au bout de quelque
temps d'usage, l'exactitude d'un thermo
mètre laisse à désirer.

La question comporte donc un côté indus
triel tout particulier.

Elle doit attirer toute l'attention de nos
industriels français. Dans tous les cas,
l'exactitude nécessaire du thermomètre mé
dical réclame un contrôle au seuil même de
sa fabrication. L'académie de médecine a

émis à cet égard un vœu que nous avons
rappelé dans notre rapport.

L'objet de ce projet de loi est d'exiger ce
contrôle, qui s'effectuera moyennant une
somme aussi minime que possible et qui se
traduira par l'inscription, sur l'instrument,
d'une marque de garantie avec la date à
laquelle la vérification a eu lieu.

Pour la surveillance des instruments mis

en vente, il semble qu'elle doive être con
fiée aux vérificateurs des poids et mesures.
Nous avons maintenu la plupart des dispo
sitions adoptées par la Chambre des députés.
A l'article l sr , nous donnons neuf mois aux
commerçants français pour se mettre en
règle avec la loi ; il est difficile de ne pas
admettre des dispositions transitoires dans
un projet quelconque. D'ailleurs, les motifs
du projet invitent les maisons sérieuses
d'instruments de précision, — et elles sont
nombreuses en France, à Paris notamment
— à faire contrôler les thermomètres aus

sitôt la loi promulguée et à éliminer les
instruments inacceptables.

Je ne doute pas qu'elles fassent le sacri
fice de ceux qui font par trop injure à
l'exactitude.

Le projet prévoit, si le thermomètre ne
porte pas les signes de contrôle, l'applica
tion de l'article 479 du code pénal, c'est-à-
dire une peine de 10 à 15 fr. d'amende. Le
projet de la Chambre avait frappé de cette
peine, non seulement la mise en vente et la
vente de thermomètres non contrôlés, mais
même leur usage. Votre commission a
estimé que c'était aller un peu trop loin. Je
suis médecin, je connais mon thermomètre,
je sais qu'il est en retard ou en avance
de trois dixièmes de degré, par exemple. Je
tiens compte de cet écart lorsque je prends
la température de mes malades. Peut
on me faire grief de conserver ce thermo
mètre et d'en faire usage, puisque, chaque
fois, je sais rectifier son inexactitude dans
l'appréciation de ses données ? Il serait un
peu excessif de frapper d'une amende le
médecin qui aurait un thermomètre ne por
tant pas les signes du contrôle après le délai
des neuf mois expirés, en assimilant l'usa
ger au vendeur ou au metteur en vente !
Laissons au médecin responsable et rensei
gné sur son propre thermomètre le soin de
l'utiliser à son gré.

D'ailleurs, il se casse tellement de ther
momètres, que ceux qui ne sont pas con
trôlés finiront bientôt par disparaître, il ne
restera plus que des thermomètres contrô
lés. C'est un instrument très fragile et,
quelles que soient les précautions qu'on
prenne, les accidents sont fréquents. Deux
millions de thermomètres, peut-être, ont
été ainsi sacrifiés dans les divers hôpitaux,
cliniques et ambulances, depuis août 1914.

11 est un point sur lequel je veux appeler
particulièrement votre attention. L'article 4
nouveau, que votre commission a cru devoir

introduire dans le dispositif, a son impor
tance. Votre commission n'a pas pu admet
tre que, si un commerçant vend un thermo
mètre ne portant pas les signes de contrôle
après les neuf mois prévus par l'article 1 er ,
il soit frappé seulement d'une amende
de 10 à 15 fr., dans le cas où ledit thermo
mètre serait inexact.

Il y aura de sa part, en effet, une négli
gence coupable pour ne pas l'avoir fait con
trôler et sa bonne foi se trouve engagée s'il
a ainsi vendu un instrument inexact : il y a
tromperie sur la nature de la marchandise
vendue. Nous estimons que l'article 1 er de
la loi du 1 er août 1915 sur la répression des
fraudes doit être appliqué.

A cet égard, nous sommes d'accord avec
le Gouvernement. Le service de la répres
sion des fraudes a même estimé que, en
s'engageant dans cette voie, on allait, pour
ainsi dire, fixer la jurisprudence de la loi
du 1 er août 1905, qui, en pratique, na paraît
viser que les matières alimentaires, les en
grais et les produits pharmaceutiques, alors
qu'elle devrait s'étendre à toute espèce de
marchandises mises en vente. Le texte, d'ail
leurs est formel.

L'interprétation que nous donnons de
l'article 1 er , qui vient frapper la trompe
rie sur la natnre et la qualité de toutes
les marchandises, quelles qu'elles soient, a,
d'ailleurs, reçu une application récente et
toute de circonstance pour la poursuite des
masques inefficaces, soi-disant protecteurs
contre les gaz asphyxiants.

Une lampe électrique de poche qui est
vendue pour donner quinze heures de
lumière et qui ne fonctionne que pendant
quatre ou cinq heures, par exemple, de
vrait être saisie pour tromperie sur la na
ture de la marchandise vendue, comme in
fraction à la loi du 1 er août 1905.

Telle est la jurisprudence que nous vou
drions voir se généraliser, dans l'intérêt de
la probité commerciale.

Pour les thermomètres médicaux, on
peut dire que la santé de nos malades est
engagée. Par suite, on ne saurait être trop
sévère lorsqu'il y aura tromperie sur l'exac
titude.

Pour l'application de cette loi nouvelle de
garantie, où auront lieu les opérations de
contrôle ?

Jusqu'à présent, le contrôle est effectué
au laboratoire du conservatoire des arts et

métiers. Là, il y a tout un service, que
préside M. Pérot, professeur à l'école poly
technique. Cette installation intéressante
mérite d'être signalée. Ce laboratoire de
contrôle recevra, sans doute, une certaine
extension à l'occasion de l'application de
cette loi nouvelle.

Néanmoins, votre commission a estimé —
et ce desideratum figure dans mon rapport
— que, pour faciliter le commerce des ther
momètres médicaux, il sera nécessaire d'or
ganiser, en dehors de Paris, plusieurs cen
tres de contrôle en province,

Dans les centres régionaux où nous avons
des facultés des sciences et des facultés de

médecine, on pourra organiser des labora
toires de contrôle. Le thermomètre est un

instrument très fragile. 11 faut lui éviter
des transports multiples qui peuvent ame
ner un déchet par suite de la casse, des
plus préjudiciables à cette industrie ou
commerce spécial.

Le règlement d'administration publique
élaboré avec le concours de la commission

de métrologie, qui entendra les intéressés,
fixera tous les points d'application, pour
que rien ne soit laissé au hasard.

En résumé, l'application de la loi dont
nous venons d'analyser la portée et le ca
ractère offre un réel intérêt. Cette loi de

contrôle va engager notre industrie natio
nale à fabriquer des produits exacts, sen

sibles, dont les marques seront appréciées
même à l'étranger. Elle protégera la pro
bité commerciale. Enfin, elle protégera nos
blessés militaires, nos maladis militaires et
civils, en facilitant la tâche médicale et
chirurgicale par l'usage de bons instru
ments. Et c'est là l'objet de nos légitimes
préoccupations. (Très bien! très bien! et
applaudissements.)

M. le président. Il n'y a pas d'autres ob
servations dans la discussion générale ?...

Elle est close.

Je consulte le Sénat sur le passage à la
discussion des articles.

(Le Sénat décide de passer à la discussion
des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1«.

« Art. 1 er. — Dans un délai de neuf mois

à partir de la promulgation de la présente,
loi, aucun thermomètre médical ne pourra
être livré, mis en vente ou vendu, sans avoir
été soumis à une vérification préalable.

« Chaque instrument devra porter le nom
du constructeur et sera, après vérification,
muni d'un signe constatant l'accomplisse
ment de cette formalité et la date à laquelle
elle a été accomplie. »

Je mets aux voix l'article 1 er.

(L'article 1 er est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Un règlement

d'administration publique déterminera les
conditions requises des thermomètres mé
dicaux, le mode de vérification et le con
trôle auquel ils sont soumis, les droits à
percevoir et, d'une manière générale, toutes
les mesures nécessaires pour l'application
de la présente loi. Ce règlement devra in
tervenir dans les trois mois qui suivront la
promulgation de la présente loi. » —-
(Adopté.)

« Art. 3.— Les contraventions à l'article 1 e *

de la présente loi et au règlement d'admi
nistration publique seront punies des peines
portées à 1 article 479 du code pénal. L'appa
reil sera saisi et confisqué. En cas de réci
dive réalisée dans les conditions prévues à
l'article 483 du même code, la peine sera da
50 fr. à 100 fr. » — (Adopté.)

«Art. 4.— Indépendamment des contraven
tions visées à l'article 3, lorsqu'un thermo
mètre médical, mis en vente ou vendu sans
les signes du contrôle prévus à l'article 1 er.
aura été reconnu inexact à plus de 0,2 de
degré, le vendeur ou détenteur responsable
sera passible, en cas de mauvaise foi cons
tatée, des peines prévues par l'article 1 er de
la loi du 1 er août 1905, et, dans le cas con
traire, des peines prévues par l'article 13 de
cette même loi.

« Les mêmes peines sont applicables au
vendeur ou détenteur responsable dans le
cas où l'appareil livré ou mis en vente avec
les signes du contrôle prévus à l'article 1"
aura été reconnu inexact à plus de 0,2 de
degré, à moins qu'aucune négligence ne luì
soit personnellement imputable.

« Dans le cas d'apposition d'une fausse
marque sur un appareil, les articles 142 et
143 du code pénal seront applicables. En
toutes circonstances, les appareils reconnus
inexacts seront saisis et confisqués.

« L'article 463 du code pénal et la loi du
26 mars 1891 sont applicables aux auteurs
des infractions visées au présent article. »
— (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(L'ensemble du projet est adopté.)
M. le président. La commission propose

de libeller comme suit l'intitulé du projet
de loi :

« Projet de loi tendant à rendre obliga
toire la vérification et le contrôle des ther
momètres médicaux. »

Il n'y a pas d'opposition?.,.
Il en est ainsi décidé.
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8. — ADOPTION D'UNE PROPOSITION DE LOI
RELATIVE A LA VENTE ET AU NANTISSE

MENT DES FONDS DE COMMERCE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la l re délibération sur la propo
sition de loi de M. Cordelet ayant pour
objet de modifier et compléter la loi du
17 mars 1909 relative à la vente et au nan
tissement des fonds de commerce.

M le président de la commission demande
au Sénat de vouloir bien déclarer l'urgence.

Je mets aux voix la déclaration d'urgence.
Il n'y a pas d'opposition?. . .
L'urgence est déclarée.
La clôture de la discussion générale ayant

été prononcée, je consulte le Sénat sur la
question de savoir s'il entend passer à la
discussion des articles de la proposition de
loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article l fr :

CHAPITRE I»

De la vente des fonds de commerce.

« Art. 1 er . — Le privilège du vendeur
d'un fonds de commerce n'a lieu que si la
vente a été constatée par un acte authenti
que ou sous seing privé, dûment enregistré,
et que s'il a été inscrit sur un registre pu
blic tenu au greffe du tribunal de com
merce dans le ressort duquel le fonds est
exploité. Le vendeur doit faire connaître
dans l'acte et dans l'inscription la nature et
la date de son titre d'acquisition, les nom,
prénoms, profession et domicile de son
auteur, à moins qu'il ne déclare avoir créé
le fonds.

« L'acte de vente doit contenir la date, la
durée, le loyer et les autres conditions es
sentielles du bail cédé avec le fonds. Il
doit, s'il est sous signatures privées, être
enregistré au bureau de l'enregistrement
de la situation du fonds de commerce,
avant son dépôt au domicile élu, effectué
en exécution de l'article 7, paragraphe 1",
ci-après, et ce, à peine de nullité de la for
malité du dépôt.

« Le privilège no porte que sur les élé
ments du fonds énumérés dans la vente et
dans l'inscription et, à défaut d'indication
précise, que sur l'enseigne et le nom com
mercial, le droit au bail, la clientèle et
l'achalandage.

« Des prix distincts sont établis pour les
éléments incorporels du fonds, le matériel
et les marchandises.

«~Łe privilège qui garantit chacun de ces
prix et les charges, ou ce qui en reste dû,
s'exerce distinctement sur les prix respec
tifs de la revente afférents aux marchandi
ses, au matériel et aux éléments incorporels
du fonds.

« Nonobstant toute convention contraire,
les payements partiels s'imputent d'abord
sur le prix des marchandises, ensuite sur le
prix du matériel. Toutefois, les parties peu
vent imputer autrement, d'un commun ac
cord, les payements comptant.

« 11 y a lieu à ventilation du prix de re
vente mis en distribution, s'il s'applique à
un ou plusieurs éléments non compris dans
la première vente. »

(L'article 1 er , mis aux voix, est adopté.) -
M. le président. « Art. 2. — Les créan

ces privilégiées sur les fonds de commerce,
indépendamment de celle du vendeur, sont :
I o la créance des échangistes pour les soul
tes; 2° la créance du donateur pour les char
ges et prestations imposées au donataire ;
3° les créances des copartageants pour soulte
cl retour de lots et prix de licitation ; 4° les
créances résultant de l'option pour la con
servation d'un fonds de commerce faite soit

parun époux survivant, envertu d'une clause
de son contrat de mariage, soit par un asso
cié, en vertu d'une convention statutaire
d'attribution. Les soultes d'échange ou de
partage sont réparties, comme les charges
et prestations imposées au donataire, pro
portionnellement à l'importance de chacun
des éléments du prix.

« Les privilèges et actions résolutoires
des échangistes et du donateur sont sou
mis à toutes les règles prescrites pour le
privilège et l'action résolutoire du vendeur.
Le privilège des copartageants et celui ré
sultant de l'option visée ci-dessus suivent
les mêmes règles que celui du vendeur. »
— (Adopté.)

« Art. 3. — L'inscription doit être prise, à
peine de nullité, dans les vingt jours de la date
de la prise de possession du fonds obligatoi
rement fixée par le contrat; et, en matière de
partage, de licitation ou d'option pour la
conservation d'un fonds faite par l'époux
survivant, dans les vingt jours de la date
de l'acte et dans les vingt jours de l'acte
de décès de l'un des associés, si l'associé
survivant est attributaire, aux termes des
statuts, suries bases du dernier inventaire,
de tout l'actif social, y compris le fonds de
commerce.

« L'action résolutoire doit, pour produire
ell'et, être mentionnée et réservée expressé
ment dans l'inscription. Elle ne peut être
exercée au préjudice des tiers après l'ex
tinction du privilège, Elle est limitée,
comme le privilège. aux seuls éléments qui
ont fait partie de la vente.

« En cas de résolution judiciaire ou
amiable de la vente, le vendeur est tenu de
reprendre tous les éléments du fonds qui
ont fait partie de la vente, même ceux pour
lesquels son privilège et l'action résolutoire
sont éteints, mais seulement jusqu'à con
currence du prix de la vente en ce qui con
cerne les marchandises. Il est comptable de
la valeur des éléments incorporels du fonds,
du matériel et des marchandises au moment
de sa reprise de possession d'après l'estima
tion qui en sera faite par expertise contra
dictoire, amiable ou judiciaire, sous la dé
duction de ce qui pourra lui rester dû par
privilège sur les prix respectifs des élé
ments incorporels du fonds, des marchan
dises et du matériel, le surplus, s'il y en a,
devant rester le gage des créanciers ins
crits et, à défaut, des créanciers chirogra
phaires.

« Le vendeur qui exerce l'action résolu
toire doit la notifier aux créanciers inscrits
sur le fonds, et aux vendeurs à crédit de
machines et appareils servant à l'exploita
tion du fonds visés dans l'article 43, au do
micile par eux élu dans leurs inscriptions
ou transcriptions. Le jugement ne peut in
tervenir qu'après un mois écoulé depuis la
notification.

« Le vendeur quia stipulé lors de la vente
que, faute de payement dans le terme con
venu, la vente serait résolue de plein droit,
ou qui en a obtenu de l'acquéreur la réso
lution à l'amiable, doit notifier aux créan
ciers inscrits, aux domiciles élus, la réso
lution encourue ou consentie qui ne
deviendra définitive qu'un mois après la
notification ainsi faite.

« Toute résolution judiciaire ou amiable
de la vente sera publiée par celui qui l'aura
obtenue, dans le mois du jour où elle est
définitive, dans un journal d'annonces lé
gales du ressort du tribunal où le fonds est
situé ou, à défaut, dans un journal d'an
nonces légales de l'arrondissement.

« Lorsque la vente d'un fonds est pour
suivie aux enchères publiques, soit à la
requête d'un syndic de faillite, de tous
liquidateurs ou administrateurs judiciaires,
soit judiciairement à la requête de tout
autre ayant droit, le poursuivant doit noti
fier la poursuite aux précédents vendeurs ¡

du fonds et aux vendeurs à terme de ma
chines et appareils servant à son exploita
tion, au domicile élu dans leurs inscrip
tions ou transcriptio is, avec déclaration
que, faute par eux d intenter l'action réso
lutoire dans le mois de la notification, ils
seront déchus, à l'égard de l'adjudicataire,
du droit de l'exercer. Il en sera de même,
pour le vendeur à terme de machines et
appareils, du droit d'en demander la vente
séparée, conformément à l'article 43, para
graphe 7.

« L'article 550, paragraphe 6, du code de
commerce n'est applicable ni au privilège,
ni à l'action résolutoire du vendeur d'un
fonds de commerce. » — (Adopté.)

« Art. 4. ·— Toute vente ou toute cession
à titre onéreux de fonds de commerce*, con
sentie même sous condition ou sous la
forme d'un autre contrat, tout apport de
fonds dans une société commerciale ou ci
vile, toute donation ou tout legs avec
charges et toute attribution de fonds de
commerce par partage avec soulte, par lici
tation ou par option après dissolution de
mariage ou de société, doivent être, dans
les dix jours de la date fixée pour la prise
de possession, publiés à la diligence de l'ac
quéreur et, à défaut, de l'ancien proprié
taire, sous forme d'extrait ou d'avis, dans
un journal d'annonces légales du ressort
du tribunal où le fonds est situé ou, à dé
faut, dans un journal d'annonces légales de
l'arrondissement.

L'extrait ou avis indique la nature et la
date du contrat, les noms, prénoms et do
miciles de l'ancien et du nouveau proprié
taire, la nature et le siège du fonds, la date
fixée par le contrat pour la prise de posses
sion, le délai ci-après fixé pour les opposi
tions et une élection de domicile dans le
ressort du tribunal. Si l'acte de vente ou
l'extrait qui en a été publié ne contiennent
pas la date de la prise de possession et les
éléments essentiels ci-dessus, la publica
tion est nulle.

« Le changement de date de la prise de
possession depuis la publication de l'ex
trait rend également nulle la publication.

« Dans les dix jours qui suivent l'inser
tion au journal local, la publication sera
renouvelée dans un bulletin bihebdomad
aire, annexe au Journal officiel. Un règle
ment d'administration publique détermi
nera lės conditions d'application de la dis
position qui précède et fixera notamment
la périodicité du bulletin, le prix de l'abon
nement et le coût des insertions, y compris
le numéro justificatif. Il sera justifié des
insertions par un exemplaire du numéro
du journal ou du bulletin portant la signa
ture de l'imprimeur légalisée par le maire
dans le mois de la date de chaque exem
plaire.

« Dans dix jours au plus tard après la se
conde publication, tout créancier de l'an
cien propriétaire, que sa créance soit ou
non exigible, pourra former au domicile
élu, par simple acte extrajudiciaire ou par
lettre recommandée avec avis de réception,
opposition au payement du prix ; l'opposi
tion, à peine de nullité, énoncera le chiffre
et les causes de la créance et contiendra
une élection de domicile dans le ressort du
tribunal de la situation du fonds. Le bail

leur ne peut former opposition pour loyers
en cours ou à échoir que dans la mesure
où il peux exercer son privilège, et ce, no
nobstant toutes stipulations contraires. Au
cun transport amiable ou judiciaire du prix,
ou de partie du prix, ne sera opposable
aux créanciers qui se seront ainsi fait con
naître dans ce délai.

« La demande en mainlevée d'opposition
est portée, suivant les distinctions établies
dans l'article 631 du code'de commerce,
soit devant le tribunal de commerce, soit
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devant le tribunal civil de la situation du
fonds.

« Néanmoins, en cas d 'opposition au
payement du prix, le vendeur pourra, en
tout état de cause, après l'expiration du
délai de dix jours, se pourvoir en référé
devant le président du tribunal civil afin
d'obtenir l'autorisation de toucher son prix
malgré l'opposition, à la condition de ver
ser à la caisse des dépôts et consignations
ou aux mains d 'un tiers commis à cet effet
Domine suffisante, fixée par le juge des ré
férés, pour répondre éventuellement des
causes de l'opposition dans le cas où il se
reconnaîtrait ou serait jugé débiteur. Le
dépot ainsi ordonné sera affecté spéciale
ment, aux mains du tiers détenteur, à la
garantie des créances pour sûreté desquel
les l'opposition aura été faite, et privilège
exclusif de tout autre leur sera attribué sur

ledit dépôt, sans que toutefois il puisse en
résulter transport judiciaire au profit de
l'opposant ou des opposants en cause à
l'égard des autres créanciers opposants du
vendeur, s'il en existe. A partir de l'exécu
tion de l'ordonnance de référé, l'acquéreur
sera déchargé et les effets de l'opposition
seront transportés sur le tiers détenteur.

« Le juge des référés n'accordera l'autori
sation demandée que s'il lui est justifié par
une déclaration formelle de l'acquéreur mis
en cause, faite sous sa responsabilité per
sonnelle et dont il sera pris acte, qu'il
n'existe pas d 'autres créanciers opposants
que ceux contre lesquels il est procédé.
L'acquéreur, en exécutant l'ordonnance, ne
sera pas libéré de son prix à l'égard des
autres créanciers opposants antérieurs à
ladite ordonnance, s 'il en existe.

« Si l'opposition a été faite sans titre et
sans cause ou est nulle en la forme, et s 'il
n'y a pas instance engagée au principal, le
vendeur pourra se pourvoir en référé d ■-
vant le président du. tribunal civil, à l'effet
d 'obtenir l'autorisation de toucher son prix
maigre l'opposition.

« L'acquéreur qui, sans avoir fait, dans
les formes prescrites, les publications ou
qui, soitavant l'expiration du délai de dix
jours, soit au mépris des inscriptions ou
oppositions, aura payé son vendeur, ne sera
pas libéré à l'égard des tiers. U en sera de
même au cas où l'acquéreur n'aurait p is
déposé son contrat au domicile elu confor
mément à l'article 7, paragraphe 1 er ci-
apres. » — (Adopté.)

« Art. 5. — .4 la vente ou cession d'un

fonds de commerce comprend des succur
sales, l'inscription et la publication pres
crites par les articles 3 et 4 doivent être
faites également dans chacun des ressorts
ou ces succursales ont leurs sièges.

« Si une succursale forme l'objet unique
de la cession, la publication doit être faite
dans le ressort du tribunal où se trouve

l'établissement princip.il et dans le ressort
de 1 situation d.; la succursale, avec élec
tion de domicile dans chacun desdits res
sorts. » — (Adopté.)

« Art. 6. — En cas de vente d 'un fonds

de commerce sans situation fixe, l'inscrip
tion du privilège du vendeur est prise sur
le registre tenu au greffe du tribunal de
commerce dans le ressort duquel le ven
deur a son domicile ou sa résidence fixe
d'après la déclaration qu'il en a faite, con
formément à l'article 1 er de la loi du 16 juil
let 1912, et dont il sera fait mention dans
l'acte. Les publications prescrites par l'ar
ticle 4 dans une feuille locale sont faites
dans un journal d 'annonces légales du res
sort de ce tribunal ou, à défaut, dans un
journal d 'annonces legales de l'arrondisse
ment.

« La déclaration d'un nouveau domicile
ou d 'une nouvelle résidence doit faire con-
naitre le lieu où la précédente déclaration
«été reçue: elle ne produit ses effets qu'à

partir du jour où elle a été mentionnée en
marge de la précédente; les deux premiers
paragraphes de l'article 30 deviennent alors
applicables. » — (Adopté.)

Art. 7. — Pendant les vingt jours qui
suivent la seconde publication, l'acquéreur
est tenu de laisser en dépôt au domicile élu
un des originaux ou une expédition de
l'acte de vente ou de cession etil est tenu

de le communiquer, ainsi que les opposi
tions qu'il a reçues, à tout créancier inscrit
ou opposant et au vendeur, qui peuvent en
prendre communication sans déplacement
et copie s'ils le jugent utile. L'acquéreur
ou son mandataire ont le droit d'exiger des
créanciers et du vendeur auxquels la com
munication a été faite, une décharge sur
papier libre et sans frais indiquant les
pieces communiquées et la date à laquelle
la communication a eu lieu.

« Si le prix ne suffit pas à désintéresser
les créanciers inscrits et ceux qui se sont
révélés par des oppositions au plus tard
dans le délai fixé par l'article 4, ces créan
ciers peuvent former, dans les dix jours qui
suivent l'expiration du délai d'opposition,
en se conformant aux prescriptions de l'ar
ticle 40 ci-après, une surenchère du sixième
du prix principal du fonds de commerce,
non compris le matériel et les marchandises.
Toutes les dispositions de l'article 40 ci-
apres non contraires à celles du présent
article sont au surplus applicables à la
surenchère du sixième.

« Les délais d'opposition et de surenchère
ne courent pas dans le cas où le dépôt ou
la communication soit de l'acte de vente,
s dt des oppositions, n'auraient pas eu lieu
ou auraient été incomplets.

« lin cas de faillite ou de liquidation judi
ciaire du vendeur, tout créancier et le syn
dic ou le liquidateur .peuvent former la
surenchère du sixième dans les quarante
jours qui suivent la liquidation judiciaire
ou la faillite. Le paragraphe 10 de l'arti
cle 10 n'est pas applicable à la surenchère
ainsi formée par le syndic ou le liquidateur
judiciaire.

» Lesurenchérisseur ne peut pas empê
cher par un désistement l'adjudication pu
blique, si ce n'est du consentem nt de tous
les créanct-irs inscrits et de tous les créan

ciers opposants.
« La surenchère du sixième n'est pas ad-

nise après la vente judiciaire d'un fonds
de commerce ou la vente poursuivie à la
requete d'un syndic de faillite, de liquida
teurs et d'administrateurs judiciaires, ou de
copropriétaires indivis du fonds, faite aux
encheres publiques et conformément à Par
ticle 3Ί de la presente loi.

« L'officier public commis pour procéder
à la vente doit n'admettre à enchérir que
les personnes dont la solvabilité lui est
connue, ou qui ont déposé, soit entre ses
mains, soit à la caisse des dépôts et consi
gnations, avec affectation spéciale au paye
ment du prix, une somme dont l'importance
est déterminée par le jugement qui ordonne
la vente du fonds et ne peut être inférieure
à la portion du prix de la première vente
stipulée payable comptant. Cette disposi
tion n'est pas applicable au surenchisseur.

«L'a [judication sur surenchère du sixième
a lieu aux mêmes conditions et délais que
la vente sur laquelle la surenchère est in
tervenue.

« Si l'acquéreur est dépossédé, par suite
de la surenchère, il doit, sous sa responsa
bilité, remettre les oppositions formées
entre ses mains à l'adjudicataire, sur récé
pissé, dans la huitaine de l'adjudication,
s'il ne les a pas fait connaître antérieure
ment par mention insérée au cahier des
charges ; l'effet de ces oppositions est re
porté sur le prix de l'adjudication. Faute de
satisfaire à cette obligation ou de déclarer
qu'il n'a reçu aucune opposition, il est pas

sible de tous dommages-intérêts envers
l'adjudicataire, qui fera publier l'adjudica
tion prononcée à son profit aux frais dudit
acquéreur surenchéri, et pourra, dans tous
les cas, prélever le coût de la publication
sur son prix. >> — (Adopté.)

« Art. 8. — Dans la quinzaine au plus tard
de la publication de l'acte constatant l'ap
port en société d'un fonds de commerce,
effectuée conformément à l'article 4 de la

présente loi, tout créancier non inscrit de
l'associé qui a fait l'apport,si cet apport est
rémunéré exclusivement ou partiellement
par des droits sociaux, fera connaître au
greffe du tribunal de commerce de la situa
tion du fonds sa qualité de créancier et la
somme qui lui est due ou, si la somme
n'est pas liquide, les causes de sa créance.
U lui sera délivré par le greffier un récé
pissé de sa déclaration.

« Tout créancier qui a fait la déclaration
prescrite par le paragraphe précédent peut,
à moins que la société n'offre le payement
de la valeur du fonds d'après expertise,
poursuivre contre son débiteur la vente du
fonds devant le tribunal de commerce de la

situation du londs, suivant les règles des
articles 32, paragraphes 5, 6, 7 et 8, et 34 de
la présente loi.

« Si la publication de l'acte constatant
l'apport n'a pas eu lieu conformément à
l'article 4 et dans les délais fixé-; par ledit
article, les créanciers de rapporteur pour
ront, sans déclaration préalable de leurs
créances au greffe et à défaut de payement
ou de l'offre par la société de payer la va
leur du fonds d'après expertise, en pour
suivre la vente comme il est dit ci-dessus. »

(Adopté.)
« Art. 9. — En cas de location industrielle

ou commerciale, les dispositions de l'arti
cle 1717 du code civil demeurent applica
bles.

« Toutefois, si le bail stipule que la sous-
location ou la cession du bail peut avoir
lieu avec le consentement du bailleur ou

au profit d'une personne agréée par lui, le
bailleur ne peut refuser d'accepter comme
sous-locataire ou cessionnaire du bail la

personne à laquelle le fonds de commerce
a été transmis, à moins de motifs graves
dont il devra saisir le tribunal civil ou le

juge de paix, suivant leur compétence res
pective, dans la huitaine de la notification
qui lui aura été faite par le locataire. L'ac
quéreur pourra entrer en possession à la
date fixée par son contrat et y sera main
tenu si le bailleur succombe dans son ac

tion. » — (Adopté.)

CHAPITRE II

Du nantissement des fonds de commerce

« Art. 10. — Les fonds de commerce peuvent
faire l'objet de nantissements, sans autres
conditions et formalités que celles prescrites
par la présente loi.

« Le nantissement d'un fonds de com
merce ne donne pas au créancier gagiste
le droit de se faire attribuer le fonds en

payement et jusqu'à due concurrence. » —
(Adopté.)

« Art. ll. — Sont seuls susceptibles d'être
compris dans le nantissement soumis aux
dispositions de la présente loi comme fai
sant partie d'un fonds de commerce : l'en
seigne et le nom commercial, le droit au
bail, la clientèle et l'achalandage ; le mobi
lier commercial, le matériel ou l'outillage
servant à l'exploitation du fonds, même
sils sont immeubles par destination ; les
brevets d'invention, les licences, les mar
ques de fabrique et de commerce, les des
sins et modèles industriels, et générale
ment les droits de propriété industrielle,
littéraire ou artistique qui y sont attachés.

« Le certificat d'addition postérieur au
■Ж.ЧАТ — ш ixTixso va
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ruiinissement qui comprend ie brevet, au
quel il s 'applique suivra le sort de ce brevet
et fera partie, comme lui, du gage cons
titué.

« A défaut d'indication de chacun des élé
ments ci-dessus dans l'acte qui le consti
tue, le nantissement ne comprend que l 'en
seigne et le nom commercial, le droit au
bail, la clientèle et l'achalandage.

« Si le nantissement porte sur un fonds
de commerce et ses succursales, celles-ci
doivent être désignées par l'indication pré
cise de leur siège. » — (Adopté.)

« Art. 12. — Le contrat de nantissement
est constaté par un acte authentique ou par
un acte sous-seing privé dûment enregis-
tié. Le propriétaire du fonds doit faire con-
naitre dans l'acte la nature et la date de son
titre d'acquisition, les nom, prénoms, pro
fession et domicile de son auteur.

« Le privilège résultant du contrat de
nantissement s'établit par le seul fait de
l 'inscription sur un registre public tenu au
greffe du tribunal de commerce dans le
ressort duquel le fonds est exploité. S'il
s'agit d'un fonds sans situation fixe, l'ar
ticle 6 est applicable à 1 inscription du pri
vilège.

« La même formalité devra être remplie
au greffe du tribunal de commerce dans le
ressort duquel est située chacune des suc
cursales du fonds comprises dans le nantis
sement. » — (Adopté.)

« Art. 13. — L'inscription doit être prise,
à peine de nullité du nantissement, dans la
quinzaine de la date de l'acte constitutif.
Elle est valablement prise, dans ce délai,
contre la succession bénéficiaire ou vacante
du constituant.

En cas de faillite ou de liquidation judi
ciaire, les articles 446, 447 et 448, paragra
phe 1", du code de commerce sont appli
cables aux nantissements de fonds de com

merce. · -- (Adopté.)
« Art. 14. — Le rang des créanciers ga

gistes entre eux est déterminé par la date
de leurs inscriptions. Les créanciers inscrits
le mėme jour viennent en concurrence. » —
(Adopté.)

CHAPITRE III

Dispositions communes à la vente et au
nantissement des fonds de commerce.

SECTION I. — Titres à ordre. — Assurances.
Pénalités.

« Art. 15. — Si le titre d'où résulte le pri
vilège inscrit est à ordre, la négociation par
voie d'endossement emporte la translation
du privilege.

« Lorsque partie du prix ou de la créance
est représentée par des effets de commerce
souscrits ou acceptés par l'acquéreur ou
par l'emprunteur à l'ordre du vendeur ou
du créancier nanti, ces effets doivent être
mentionnés dans l'acte de vente ou de nan
tissement, avec indication de leur montant
et des dates d'é héance ; ils seront causés
valeur en prix de fonds de commerce ou en
prêt garanti par nantissement. Le premier
endossement devra mentionner la date, le
volume et le numéro de l'inscription du pri
vilège.

« Le privilège inscrit au greffe profite aux
porteurs des dits effets, à la condition que
tous les endos précédant la cession à leur
řrofii aient été effectués en conformité de

article 137 du code de commerce.

« Tous les porteurs de ces effets vien
nent en concurrence pour l'exercice de leur
privilège, quelle que soit l'échéance des
effets dont ils sont porteurs.

« Toute antériorité stipulée par le ven
deur ou le créancier nanti à son profit ou
concédée par lui à un tiers ne sera pas
opposable aux porteurs réguliers desdits

: effets, à moins qu'elle n'ait été portée à leur
.' connaissance par une mention inscrite sur
les effets.

« Le tiers porteur qui fait procéder à la
,' vente du fonds de commerce grevé de son
' privilège, ne peut exercer son recours
contre les endosseurs et contre le débiteur

qu'après avoir fait valoir ses droits sur le
, prix

« En cas d'insuffisance du prix pour dé
sintéresser le vendeur ou le créancier su

brogé dans ses droits, un délai d'un mois
. lui est imparti à partir du jour où il a été
avisé de la délivrance des bordereaux de

, collocation.
« Les établissements publics de crédit

peuvent recevoir avec dispense d'une des
signatures exigées par leurs statuts les
effets de commerce souscrits en conformité

, du présent article et de l'article 43 ci-après. »
' — (Adopté.)

« Art. 16. — Les créanciers privilégiés sur
un fonds de commerce ont sur les indem
nités d'assurances, en cas de sinistre, les
mêmes droits et privilèges que sur les
objets assurés, conformément à l 'article 2
de la loi du 19 février LS89. » — (Adopté.)

« Art. 17. — Le propriétaire d'un fonds de
eommerce qui a acheté à crédit ou donné
en nantissement le matériel qui en dépend,
et qui Γ лura détourné, dissipé ou volontai
rement détérioré, sera pou suivi sous l'in
culpation d'abus de confiance et frappé des
peines prévues par l'article 406 du code
pénal. Il pourra être fait application de l'ar
ticle 463 du code pénal. » —- (Adopté.)

SECTION II. — Formalités et durée de l'ins
cription. — Obligations du greffier.

« Art. 18. — Le vendeur ou le créancier

gagiste, pour inscrire leur privilège, repré
sentent, soit eux-aiômes, soit par un tiers,
au greffier du tribunal de commerce, l'un
des originaux de l'acte de vente ou du titre
constitutif du nantissement s'il est sous

seing privé ou une expédition s'il existe en
minute. L'acte de vente ou de nantissement

sous seing privé reste déposé au greffe.
« 11 est joint deux bordereaux écrits sur

papier libre; l'un d'eux peut être porté sur
l'original ou sur l'expédition du titre; ils
contiennent exclusivement :

« 1 o Les noms, prénoms et domiciles du
vendeur, du précédent propriétaire, son au
teur, et de l'acquéreur; ou les noms, pré
noms et domiciles du créancier et du débi
teur, ainsi que du propriétaire du fonds, si
c'est un tiers; leur profession, s'ils en ont
une;

« 2° La date et la nature du titre en vertu

duquel l'inscription est prise et, en cas de
vente ou cession, la date fixée pour la prise

j de possession, la date et la nature du titre
d'acquisition du vendeur ou cédant;

« 3° Les prix de la vente établis distincte
ment pour le matériel, les marchandises et
les éléments incorporels du fonds ainsi que

\ les charges évaluées, s'il y a lieu, ou le
montant de la créance exprimée dans le

1 titre, les conditions relatives aux intérêts
et à ľexigib lité ;

« 4° La désignation du fonds de commerce
' et de ses succursales, s'il y a lieu, avec l'in-
¡ dication, sans description même sommaire,
des éléments qui les constituent et sont

' compris dans la vente ou le nantissement,
i la nature de leurs opérations et leur siège,
ï sans préjudice de tous autres renseigne

ments propres à les faire connaitre ; si la
vente ou le nantissement s'étend à d'autres

, éléments du fonds de commerce que l'en
seigne, le nom commercial, le droit au bail
> et la clientèle, ces éléments doivent être
nommément désignés, avec la date et le
numéro du dépôt en ce qui concerne les

. marques de fabrique et les dessins ou mo
dèles industriels :

« 5° Élection de domicile par le vendeur
. ou le créancier gagiste dans le ressort du
tribunal de la situation du fonds.

« Les ventes ou cessions de fonds de
commerce comprenant des marques de fa
brique et de commerce, des dessins ou mo
dèles industriels, ainsi que les nantisse
ments de fonds qui comprennent des bre
vets d invention ou licences, des marques
ou des dessins et modèles, doivent, en outre,
être inscrits à l'office national de la propriété
industrielle, sur la production du certificat
d'inscription délivré par le greffier du tri
bunal de commerce dans la quinzaine qui
suivra cette inscription, à peine de nullité,
à l'égard des tiers, des ventes, cessions ou
nantissements en ce qu'ils s'appliquent aux
brevets d'invention et aux licences, aux
marques de fabrique et de commerce, aux
dessins et modèles industriels. L'inscription
à l'office nation il de la propriété indus
trielle a lieu, à défaut d'inscription du pri
vilège au greffe du tribunal de commerce,
sur la présentation de l'acte stipulant un
prix payé comptant ou contenant une renon
ciation expresse du vendeur à inscrire son
privilège.

« Les brevets d'invention compris dans
la cession d'un fonds de commerce restent
soumis pour leur transmission aux règles
édictées par la section IV du titre H de la
loi du 5 juillet 1 U4. » — (Adopté.)

« Art. 19. — Le greffier transcrit sur sou
registre le contenu des bordereaux et remet
au requérant tant l'expédition du titre, s 'il
existe en minute, que l'un des bordereaux
au pied duquel il certifie avoir fait l'ins
cription. » — (Adopté.)

« Art. 20. — Il mentionne en marge des
inscriptions les antériorités, les subroga
tions et radiations tot îles ou partielles
dont il lui est justifié. Les antériorités et
les subrogations ne peuvent résulter que
d'actes authentiques ou d'actes sous-seing
privé dûment enregistrés.

« La da: e des mentions détermine le rang
des créanciers subrogés ou des cession
naires d'antériorité dans leurs rapports
entre eux.

« La demande en réalisation d'un fonds

de commerce, formée soit p ir le débiteur,
soit par l'un de ses créanciers, doit être, à
peine de non-recevabilité, mentionnée sur
un registre spécial tenu au greffe du tribu
nal de commerce, au vu de l'original ou de
la copie de l'exploit. Lorsqu'une demande,
ainsi mentionnée, est encore pendante ou a
reçu satisfaction, toute demande nouvelle
est irrecevable.

« Sur la réquisition de l'administrateur
désigné, le greffier mentionne également
sur le même registre la date du jugement
ordonnant la vente, ainsi que les nom et
adresse de l'administrateur.» —> (Adopté.)

« Art. 21. — L inscription conserve le
privilège pendant cinq années à compter
du jour de sa date; son effet cesse si elle
n'a pas été renouvelée avant l'expiration
de ce délai.

« Les tiers porteurs des effets représen
tant le prix ou la créance privilégiée auront
le droit, dans le même délai, d'opérer le
renouvellement de l'inscription à concur
rence du montant des effets dont ils seront

porteurs, à défaut par le vendeur ou le
créancier de l'avoir fait.

« L'inscription garantit au même rang
que le principal deux années d'intérêts,
sans préjudice des inscriptions portant pri
vilège à compter de leur date qui seront
prises pour les intérêts autres que ceux
conservés par la première inscription. » —
(Adopté.)

« Art. 22. — Les inscriptions sont rayées,
soit du consentement, des parties intéressées
et ayant capacité à cet effet, soit en vertu
d'un jugement passé en force de chose ju
gée. L'opposition au jugement rendu pa*



SENAT — SÉANCE DU 31 MAI 1918

défaut ne sera recevable que dans le mois
qui suivra la signification dudit jugement
au créancier, à son domicile réel et au do
micile élu dans l'inscription.

« A défaut de jugement, la radiation totale
t>u partielle ne peut être opérée par le gref
fier que sur le dépôt d'un acte authentique
de consentement à la radiation, donné par
le créancier ou son cessionnaire régulière
ment subrogé et justifiant de ses droits.

« Il ne pourra être consenti de main levée
 sans payement, lorsque des effets de com
merce auront été souscrits pour l'acquéreur
ou l'emprunteur, pour la partie du prix ou
de l'obligation représentée par ces effets.

« Le notaire chargé de dresser l'acte de
mainlevée totale ou partielle de l'inscription
devra se faire représenter, en môme temps

■que l'acte de vente ou de nantissement, et
pourra conserver pour sa décharge soit la
totalité des effets énoncés ausdits actes,
soit les effets échus à la date de la main
levée partielle.

« La radiation totale ou partielle de l'ins
cription prise à l'ofti;e national sera opérée
sur la production du certificat de ridiation
délivré par le greffier du tribunal de com
merce. » — (Adopté.)

« Art. 23. — Lorsque la radi ition, non
consentie par le créancier, est demandée
par voie d'action principale, cette action
est portée devant le tribunal de commerce

■du lieu où l'inscription a été prise.
« Si l'action a pour objet la radiation

d'inscriptions  prises dans des ressorts diffé
rents sur un fonds et ses succursales, elle
est portée pour le tout devant le tribunal
de commerce dans le ressort duquel se
trouve l'établissement principal. » —
(Adopté.)

« Art. 24. — La radiation est opérée au
moyen d'une mention faite par le greffier
en marge de l'inscription.

 « Il en est délivré certificat aux parties
qui le demandent. » — (Adopté.)

« Art. 25. — Les greffiers des tribunaux
de commerce sont tenus de délivrer à tous

ceux qui le requièrent suit l'état des ins
criptions existantes, avec les mentions
d'antériorité, de radiations partielles et de
subrog ttions partielles ou totales, soit un
certificat qu'il n'en existe aucune ou sim
plement que le fonds est grevé.

« Un état des inscriptions ou mentions
effectuées à l'office national de la propriété
industrielle doit de même être délivré à

toute réquisition.
« Le notaire commis pour procéder à la

 vente d'un fonds de commerce peut, s'il le
juge utile, se faire délivrer par le greffier
copie des actes de vente sous-seing privé
déposés au greffe et concerna it ledit fonds.
11 peut également se faire délivrer expédi
tion des actes authentiques de vente et de
location concernant ce fonds. » — (Adopté.)

« Art. 26. — Dans aucun cas, les greffiers
ne peuvent refuser ni retarder les inscrip
tions ni la délivrance des états ou certifi

cats requis.
« Ils sont responsables de l'omission sur

leurs registres des inscriptions, transcrip
tions ou men ions requises en leur greffe et
du défaut de mention dans leurs étits ou

certificats d'une ou plusieurs inscriptions
nu mentions existantes, à moins, dans ce
dernier cas, que l'erreur ne provint de dé
signations insuffisantes qui ne pourraient
leur être imputées. » — ( Adopté.)

« Art. 27. — Le droit d'inscription de la
créance du vendeur ou du créancier gagiste
est fixé à 5 centimes par 100 fr. sans addi
tion d'aucun décime. Il sera perçu, lors de
l'enregistrement de l'acte de vente, sur le
frix ou la portion du prix non payée et,
ors de l'enregistrement du contrat de nan

tissement, sur le cap. tal de la créance.
, « Le droit d'inscription dû pour les ins-
«criptions prises en renouvellement sera

perçu par l'administration de l'enregistre
ment sur la présentation des bordereaux,
avant leur dépôt au greffe du tribunal de
commerce.

« Sont affranchis du tirrbre : le registre
des inscriptions tenu par le greffier en exé
cution de l'article 19, les bordereaux d'ins
cription, les reconnaissances de dépôts, les
états, certificats, extraits et copies dressés
en exécution de la présente loi, le registre
des transcriptions d'actes de location d'ob
jets mobiliers ou de vente à crédit de ma
chines et appareils, tenu en exécution des
articles 42 et 43, le registre des mentions
prescrites par l'article 20, paragraphe 3, et
les copies qui en seront requises, ainsi que
les pièces produites pour obtenir l'accom
plissement d'une formalité et qui restent
déposées au greffe, et les copies qui en
seront délivrées en exécution de l'article 25,
paragraphe 3, à la condition que ces pièces
mentionnent expressément leur desti
nation.

« Les bordereaux d'inscription, ainsi que
les états ou certificats et copies de trans
criptions et mentions ou d'actes de vente
sous-seing privé, délivrés par les greffiers,
sont exempts de la formalité de l'enregis
trement. » — (Adopté.)

« Art. 28. — Le droit d'enregistrement
auquel seront assujettis les actes de consen
tement a mainlevées totales ou partielles
d'inscription est fixé à 2 centimes 1/2 par
100 fr. du montant des sommes faisant l'ob

jet de la mainlevée, sans addition d'aucun
décime et la formalité de la radiation au

greffe du tribunal de commerce ne donnera
lieu à aucu droit.

« S 'il- y a seulement réduction de l'ins
cription, il ne sera perçu qu'un droit de
2 fr. par chaque acte, sans que ce droit
puisse excéder, toutefois, le droit propor
tionnel qui serait exigible sur la mainlevée
totale. » — (Adopté.)

SECTION III. — Dc la réalisation du gage et
de la purge des créances inscrites.

« Art. 29. — Toute dette garantie par un
privilège inscrit sur tout ou partie d'un
fonds de commerce peut toujours être rem
boursée par anticipation, en prévenant le
créancier un mois d'avance, nonobstant
toute convention contraire. » — (Adopté.)

« Art. 30. — En cas de déplacement du
fonds de commerce, les créances inscrites
deviendront de plein droit exigibles si le
propriétaire du fonds n'a pas fait connaître
aux créanciers inscrits, quinze jours au
moins d'avance, par lettres recommandées
avec avis de réception, son intention de
déplacer le fonds et le nouveau siège qu'il
entend lui donner, et si l'absence de notifi
cation n'a pas permis aux créanciers de
satisfaire aux prescriptions du paragraphe
suivant.

« Dans la quinzaine de l'avis du déplace
ment à eux notifié ou dans la quinzaine du
jour où ils auront eu connaissance du dé
placement, le vendeur ou le créancier ga
giste doivent faire mentionner, en marge
de l'inscription existante, le nouveau siège
du fonds, et si le fonds a été transféré dans
un autre ressort, faire reporter à sa date
l'inscription primitive avec l'indication du
nouveau siège, sur le registre du tribunal
de ce ressort.

« Le déplacement du fonds de commerce,
sans le consentement du vendeur ou des

créanciers gagistes, peut, s'il en résulte
une dépréciation du fonds, rendre leurs
créances exigibles.

« L'inscription d'un nantissement peut
également rendre exigibles les créances
antérieures.

« Les demandes en déchéance du terme

formées en vertu des deux paragraphes
précédents devant le tribunal de commerce

sont soumises aux règles de procédure édic«
tées par le paragraphe 8 de l'article 32 ci-
après. » — (Adopté.)

« Art. 31. — Le propriétaire qui poursuit
la résiliation du bail de l'immeuble dans

lequel s'exploite un fonds de commerça
grevé d'inscriptions, ou l'expulsion, en ré
féré, du locataire pour défaut de payement
des loyers, doit notifier sa demande aux.
créanciers antérieurement inscrits au do
micile élu par eux dans leurs inscriptions.
Le jugement ou l'ordonnance ne peut in
tervenir qu'après un mois écoulé depuis la
notification. " ·

« La résiliation amiable du bail ne de
vient définitive qu'un mois après la notifi
cation qui en a été faite aux créanciers ins
crits, aux domiciles élus. » — (Adopté.)

« Art. 32. — Tout créancier qui exerce
des poursuites de saisie-exécution, et le
débiteur contre lequel elles sont exercées,
peuvent demander devant le tribunal de
commerce dans le ressort duquel s'exploite
le fonds, la vente du fonds de commerce du
saisi avec le matériel et les marchandises

qui en dépendent. Le débiteur qui requiert
la vente de son fonds est tenu de déposer
au greffe du tribunal, à l'appui de sa de
mande, son acte d'acquisition, son bail et,
s'il y a lieu, ses polices d'assurances, pour
être mises par le greffier à la disposition,
soit de l'administrateur provisoire, soit de
l'officier public commis pour dresser le ca
hier des charges.

« Sur la demande du créancier poursui
vant, le tribunal de commerce ordonne qu'à
défaut de payement dans le délai imparti
au débiteur, la vente du fonds aura lieu à la
requête dudit créancier, après l'accomplis
sement des formalités prescrites par l'ar
ticle 34 de la présente loi.

« Il en sera de même si, sur l'instance in
troduite par le débiteur, le créancier de
mande à poursuivre la vente du fonds.

« S'il ne le demande pas, le tribunal de
commerce fixe le délai dans lequel, à partir
du jugement, la vente du fonds devra avoir
lieu à la requête du débiteur, suivant les
formes édictées par l'article 34 ci-après, et
il ordonne que, faute par le débiteur d'avoir
fait procéder à la vente dans ledit délai, les
poursuites de saisie-exécution seront re
quises et continuées sur les derniers erre
ments.

« Il nomme un administrateur provisoire
du fonds, fixe les mises à prix, détermine
les conditions principales de la vente, com
met pour y procéder un notaire qui dresse
le cahier des charges. S'il fixe des mises à
prix distinctes, pour les éléments incorpo
rels du fonds, les marchandises, le matériel
et spécialement les machines et appareils
visés à l'article 43, le prix de l'adjudication
sur réunion de tous les éléments constitu
tifs du fonds sera ventilé, s'il y a lieu, en
prenant pour base les mises à prix. Des
mises à prix distinctes iont fixées pour les
éléments incorporels du fonds et pour les
machines et appareils mentionnés ci-dessus,
s'il est décidé que le matériel et les mar
chandises seront pris par l'adjudicataire à
dire d'experts. L'administrateur prend im
médiatement possession du fonds, en dresse
l'inventaire et en continue ou surveille

l'exploitation ; il accomplit tous actes con
servatoires utiles. L'adjudication a lieu en
sa présence et il peut la requérir si le débi
teur poursuivi, ayant lui-mème fait ordon
ner la vente, néglige d'y faire procéder; il
reçoit le prix de l'adjudication pour en
opérer la consignation ; il fait, à défaut de
l'adjudicataire, les publications prévues à
l'article 4 et reçoit les oppositions à son
domicile.

« La publicité extraordinaire, lorsqu'elle
est utile, est réglée par le jugement ou, à
défaut, par ordonnance du président, du tri*
bunal de commerce rendue sur requête.
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« Le tribunal peut, par la décision rendue,
autoriser le poursuivant, s'il n'y a pas
d'autre créancier inscrit ou opposant, et
sauf prélèvement des frais privilégiés au
profit de qui de droit, à toucher le prix di
rectement et sur sa simple quittance, soit
de l'adjudicataire, soit de l'officier public
vendeur, selon les cas, en déduction ou
jusqu'à concurrence de sa créance en prin
cipal, intérêts et frais.

« Le tribunal de commerce statue, dans
la quinzaine de la première audience, par
jugement non susceptible d opposition,
exécutoire sur minute. Le débiteur ne peut,
à compter du jour du jugement, aliéner le
fonds de commerce, à peine de nullité et
sans qu'il soit besoin de la faire prononcer,
à moins que la vente n'ait eu lieu du con
sentement du créancier saisissant, des
créanciers inscrits sur le fonds et de l'admi
nistrateur. L'appel du jugement n'est sus
pensif qu'en ce qui concerne la vente du
fonds ; le débiteur qui a demandé la vente
de son fonds, ou qui ne s'est pas opposé à
la demande du créancier saisissant, n'est
pas recevable à interjeter appel du juge
ment. L'appel est formé dans la quinzaine
de la signification du jugement; l'adminis
trateur est mis en cause et il est statué

sommairement parla cour dans le mois;
larêt, non susceptible d'opposition, est
exécutoire sur minute.

« Tout commerçant, avant d'être l'objet
de poursuites de saisie-exécution, peut pré
senter requête au tribunal de la situation
du fonds, à l'effet d'obtenir la mise en vente
de son fonds aux enchères publiques. Le
tribunal, après l'avoir entendu, ordonne,
s'il y a lieu, la vente du fonds et désigne
un administrateur provisoire. Les paragra
phes 5, 6 et 7 du présent article et l'ar
ticle 3ί sont applicables à la vente ainsi
ordonnée. » — (Adopté.)

ü Art. 33. — Le vendeur et le créancier

gagiste inscrits sur un fonds de commerce
peuvent également, même en vertu de titres
sous-seing privé, poursuivre la vente du
fonds qui constitue leur gage, même s'il est
réduit à l'un ou plusieurs des éléments
incorporels, quinze jours après sommation
de payer faite au débiteur et au tiers
détenteur, s'il y a lieu, demeurée infruc
tueuse.

« La demande est portée devant le tribu
nal de commerce de la situation du fonds,
lequel statue comme il est dit aux para
graphes 5, 6, 7 et 8 de l'article précédent. »
— (Adopté.)

« Art. 34. — Le poursuivant ou l'adminis-
trrteur fait sommation au propriétaire du
fonds et aux créanciers inscrits antérieure

ment à la décision qui a ordonné la vente,
au domicile élu par eux dans leurs inscrip
tions, quinze jours au moins avant la vente,
de prendre communication du cahier des
charges, de fournir leurs dires et observa
tions et d'assister à l'adjudication si bon leur
semble.

« La vente a lieu dix jours au moins après
l'apposition d'affiches indiquant : les noms,
professions, domiciles du poursuivant et
du propriétaire du fonds, la décision en
vertu de laquelle on agit, une élection de
domicile dans le lieu où siège le tribunal
de commerce dans le ressort duquel s'ex
ploite le fonds, les divers éléments consti
tutifs dudit fonds, la nature de ses opéra
tions, sa situation, les mises à prix, les lieu,
jour et heure de l'adjudication, les nom et
domicile de l'officier public commis et dépo
sitaire du cahier des charges.

« Ces affiches sont oblig itoirement appo
sées, à la diligence de l'officier public, à la
porte principale de l'immeuble et de la
mairie de la commune ou le fonds est si
tué, du tribunal de commerce dans le res
sort duquel se trouve le fonds et de l'offi
cier public commis.

I « L'affiche sera insérée, dix jours aussi
I avant la vente, dan» un journal d'annonces
légales du ressort du tribunal de commerce

1 et, à défaut, du tribunal de l'arrondisse
ment où le fonds est situé.

« La publicité sera constatée par une
mention faite dans le procès-verbal de
vente.

« Il sera statué d'urgence, par jugement
exécutoire par provision, nonobstant oppo
sition ou appel, sur les moyens de nullité
de la procédure de vente antérieure à l'ad
judication et sur les dépens ; ces moyens
devront être opposés, à peine de déchéance,
huit jours au moins avant l'adjudication. »
— (Ad ipté.)

« Art. 35. — Le tribunal de commerce,
saisi de la demande en payement d'une
créance se rattachant à l'exploitation d'un
fonds de commerce, peut, s'il prononce une
condamnation et si le créancier le requiert,
ordonner par le même jugement la vente
du fonds. Il statue dans les termes des pa
ragraphes 5, 6 et 7 de l'article 32 ci-dessus
et fixe le délai après lequel, à défaut de
payement, la vente pourra être poursuivie.

« Les dispositions de l'article 34 sont ap
plicables à la vente ainsi ordonnée par le
tribunal de commerce ». — (Adopté.)

« Art. 36. — Faute par l'adjudicataire
d'exécuter les clauses de l'adjudication, le
fonds sera vendu à sa folle enchère, selon
les formes prescrites à l'article 31 ci-dessus,
sur une nouvelle mise à prix fixée par le
poursuivant, s'il y a lieu, devant le notaire
commis qui a dressé le cahier des charges
et procédé à l'adjudication.

« Le fol enchérisseur est tenu, envers les
créanciers du vendeur et le vendeur lui-

même, de la différence entre son prix et
celui de la revente sur folle enchère, sans
pouvoir réclamer l'excédent s'il y en a. »
— (Adopté.)

« Art. 37. — Π ne sera procédé à la vente
séparée d'un ou plusieurs éléments d'un
fonds de commerce grevé d inscriptions
poursuivie soit sur saisie-exécution, soit en
vertu de la présente loi, que dix jours au
plus tôt après la notification de la poursuite
aux créanciers qui se seront inscrits quinze
jours au moins avant ladite notification, au
domicile élu par eux dans leurs inscriptions.
Pendant ce délai de dix jours, le proprié
taire du fonds ou tout créan. ier inscrit, que
sa créance soit ou non échue, pourra assi
gner les intéressés devant le tribunal de
commerce dans le ressort duquel s'exploite
le fonds, pour demander qu'il soit procédé
à la vente de tous les éléments du fonds, à
la requête du poursuivant ou à sa propre
requête, dans les termes et conformément
aux dispositions des articles 32, 33 et 34
ci-dessus.

« Le matériel et les marchandises seront

vendus en même temps que le fonds sur
des mises à prix distinctes, ou moyennant
des prix distincts, si le cahier des charges
oblige l'adjudicataire à les prendre à dire
d'experts.

« Il y aura lieu à ventilation du prix
pour les éléments du fonds non grevés des
privilèges inscrits. и — (Adopté.)

« Art. 38. — Aucune surenchère n'est ad

mise lorsque la vente a eu lieu dans les
formes prescrites par les articles 7, 32, 33,
34, 35, 37 et 40. — (Adopté).

« Art. 39. — Les privilèges du vendeur
et du créancier gagiste suivent le fonds ou
les éléments incorporels du fonds en quel
ques mains qu'ils passent.

« Lorsque la vente du fonds n'a pas eu
lieu aux enchères publiques en vertu et

1 conformité des articles 7, 32, 33, 34, 35, 37
et 40 de la présente loi, l'acquéreur qui
veut se garantir des poursuites des créan
ciers inscrits est tenu, à peine de déchéance,

ί sans attendre la poursuite ou dans la quin-
1 zaine de la sommation de payer à lui faite,

de notifier à tous les créanciers Inscrits, au
domicile par eux élu dans leurs inscrip
tions :

« I o Les nom, prénoms et domicile du
vendeur, la désignation précise du fonds,
les prix distincts des éléments incorporels,
du matériel et des marchandises, ou l 'éva
luation du fonds en cas de transmission à
titre gratuit, par voie d 'échange ou par voie
de reprise sans fixation de prix. eu vertu
de convention de mariage, les charges, les
frais et loyaux coûts exposés par l'acqué
reur ;

« 2° Un tableau sur trois colonnes conte
nant : la première, la date des ventes ou
nantissements antérieurs et des inscriptions
prises ; la seconde, les noms et domiciles
des créanciers inscrits ; la troisième, le
montant des créances inscrites, avec décla
ration qu'il est prêt à acqui ter sur-le-champ
les dettes inscrites jusqu'à concurrence de
son prix, sans distinction des dettes exigi
bles ou non exigibles. La notification con
tiendra élection de domicile dms le ressort
du tribunal de commerce de la situation du
fonds.

« Dans le cas où le titre du nouveau pro
priétaire comprendrait divers éléments d 'un
fonds, les uns grevés d'inscriptions, les au-
ties non grevés, situés ou non dans le
meme ressort, aliénés pour un seul et même
prix ou pour des prix distincts, le prix de
chaque élément sera déclaré dans la notifi
cation, par ventilation, s'il y a lieu, dù prix
total exprimé dans le titre. » — (Adopté.)

« Art. 40. — Tout créancier inscrit sur un

fonds de commerce peut, lorsque l'article 38
n'est pas applicable, requérir sa mise aux
encheres publiques, en oit'rant de porter le
prix principal, non compris le matériel et
les marchandées, ä un dixième en sus et
de donner caution pour le payement des
prix et charges ou de justifier de solvabi
lité suffisante.

« Cette réquisition, signée du créancier,
doit être, à peine  de déchéance, signifiée à
l 'acquéreur et au débiteur précédent pro
priétaire dans la quinzaine des notifica
tions, avec assignation devant le tribunal
de commerce de la situation du fonds pour
voir statuer, en cas de contestation, sur la
validité de la surenchère, sur l'admissibi
lité de la caution ou la solvabilité du suren

chérisseur, et voir ordonner qu'il s-та pro
cédé à la mise aux enchères publiques du
fonds avec le matériel et les marchandises

qui en dépendent, et que l'acquéreur suren
chéri sera tenu de communiquer son titre
et l'acte de bail ou de cession de bail à
l'officier public commis. Le délai de quin
zaine ci -dessus n 'est pas susceptible d'aug
mentation à raison de la distance entre le
domicile élu et le domicile réel des créan
ciers inscrits.

« A partir de la signification de la suren
chère, l'acquéreur, s'il est entré en posses
sion du fonds, en est de droit administra
teur séquestre et ne pourra plus accomplir
que des actes d 'administr ilion. Toutefois,
il pourra demander au tribunal de com
merce, à tout moment do la procédure, la
nomination d'un autre administrateur; cette
demande peut également être formée par
tout créancier.

« Le surenchérisseur ne peut, même en
payant le montant de la soumission, empê
cher p ir un désistement l 'adjudication pu
blique, si ce n'est du consentement de tous
les créanciers inscrits.

« Les formalités de 1» procédure et de la
vente seront accomplies à la diligence du
surenchérisseur et, à son défaut, de tout
créancier inscrit ou de l'acquéreur, aux
frais, risques et périls du surenchérisseur
et sa caution restant engagée, selon les rè
gles prescrites par les articles 32, paragra
phes 5, 6, 7 et8; 34 et 37, paragraphe 3, ct-t
dessus. j
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« A défaut d'enchère, le créancier suren
chérisseur est déclaré adjudicataire.

α L'adjudicataire est tenu de prendre le
matériel et les marchandises existant au
moment de la prise de possession, aux prix
fixés par une expertise amiable ou judi
ciaire, contradictoirement entre l'acquéreur
surenchéri, son vendeur et l'adjudicataire,
sans que l'estimation du matériel puisse
être en aucun cas inférieure au prix fixé
dans la vente.

lt est tenu, au delà de son prix d'adjudi
cation, de rembourser à l'acquéreur dépos
sédé les frais et loyaux coûts de son contrat,
ceux des notifications, ceux d'inscription et
de publicité pré'iis par les articles 3, 4 et
5 ci-dessus, et à qui de droit ceux faits pour
parvenir à la revente.

« L'article 36 est applicable à la vente et
à l'adjudication sur surenchère.

« L'acquéreur surenchéri, qui se rendra
adjudicataire par suite de la revente sur
surenchère, aura son recours tel que de
droit contre le vendeur pour le rembourse
ment de ce qui excède le prix stipulé par
son titre et pour 1 intérêt de cet excédent
à compter du jour de chaque payement. »

Le paragraphe 9 de l'article 7 ci-dessus
est applicable à la surenchère du dixième.
— (Adopté).

SECTION IV. — Classement de privilèges spé
ciaux sur fonds de commerce. — Vente à
crédit de machines et appareils destinés á
ľexploitation d'un fonds de commerce.

« Art. 41. — En cas de conflit entre un ven
deur ou un créancier nanti inscrit sur un

fonds de commerce et un créancier ayant
hypothèque sur le matériel d'exploitation
du fonds devenu immeuble par destination,
le prix du matériel se distribue entre ces
créanciers d'après les dates respectives de
leurs inscriptions, sauf en ce qui concerne
les hypothèques dispensées d'inscription
pouvant grever l'immeuble, auquel cas leur
rang sera déterminé comme il est dit à
l'article 2 i 35 du code civil. Le vendeur du

fonds de commerce peut faire valoir son
privilège à la date de la vente, s'il l'a ins
crit dans le délai fixé par l'article 3.

« Le coéchangiste,le donateur et le copar
tageant exercent leur privilège à la date de
l'acte d'échange, de don ilion ou de partage,
et le conjoint ou l'associé à la date de
l'événement qui leur attribue le fonds.

« En cas de conflit entre le bailleur de

l'immeuble garni par le matériel servant à
l'exploitation du fonds de commerce et le
vendeur ou le créancier nanti, le privilège
du bailleur l'emporte, si le bail a acquis
date certaine avant l'inscription du privi
lège du vendeur ou du créancier nanti ;
s'il est postérieur en date, le bailleur n'a
privilège avant les créanciers inscrits que
pour six mois de loyers échus, six mois
de loyers en cours et six mois à échoir à
partir de l'expirafon du semestre courant.
Il en est de même en ce qui concerne les
marchandises en cas de conflit entre le
bailleur et le vendeur du fonds,

« L'administrateur sera subrogé aux
droits du bailleur pour faire payer à l'ac
quéreur, au fur et à mesure de leur
échéance, les loyers à sa charge pour les
quels le bailleur se sera fait colloquer.

« Les commis employés à l'exploitation
d'un fonds de commerce ont privilège sur
le prix, avant les créanciers inscrits sur le
fonds, pour les salaires acquis pendant les
deux mois qui ont précédé la vente du
fonds. Les salaires acquis aux ouvriers pen
dant le mois qui a précédé la vente sont
admis au même rang. » — (Adopté.)

« Art. 42. — Le droit de revendication du

locateur d'objets mobiliers servant à l'exploi
tation d'un fonds de commerce est opposa
ble aux créanciers déjà inscrits sur ce

fonds, si, à défaut d'une reconnaissance
écrite de la part de ces créanciers, l'acte qui
constate la location et contient une désigna
tion précise des objets leur a été notifié
par exploit d'huissier ou par lettre recom
mandée, avec avis de réception, au moment
de l'apport desdits objets dans le fonds.

« La transcription de l'acte de location
sur un registre spécial tenu au greffe du
tribunal de commerce dans le ressort du

quel le fonds est situé, le rend opposable
aux créanciers inscrits postérieurement.

« La transcription a lieu sur la représen
tation au greffier de deux originaux de
l'acte de location s il est sous seing privé,
ou d'une expedition s'il existe en minute.

« Le greffier certifie li transcription au
pied de l'expédition, ou de l'un des origi
naux de l'acte s'il est sous seing privé,
l'autre original restant déposé au greffe. Il
délivre, s'il en est requis, copie des trans
criptions, ou certificat qu'il n'en existe au
cune. » — (Adopté.)

« Art. 43. — Lorsque le prix de la vente à
crédit de machines et app ireils destinés à
l'exploitation d'un fonds de commerce a été
converti en un nombre déterminé de ver

sements périodiques compren >nt l'intérêt
et l'amortissement du prix, stipulé payable
dans le délai de cinq ans au plus, le privi
lège et l'action résolutioire du vendeur sont
opposables aux tiers et à la faillite, par
dérogation à l'article 550 paragraphe 6 du
code de commerce, si l'acte de vente, qui
doit contenir une élection de domicile dans
le ressort du tribunal de la situation du

fonds, indique le prix principal de la vente
et le taux de l'intérêt qui ont servi de base
à la détermination du nombre et de l'im

portance des versements successifs, et si,
en outre, l 'acte a été notifié au bailleur de
l 'immeuble ou le fonds est situé et aux

créanciers déjà inscrits, par exploit d'huis
sier, au moment de rapport des machines
et appareils dans le fonds, et s'il a été trans
crit sur le registre spécial visé par l'arti
cle 42, conformément aux paragraphes 2, 3
et 4 dudit article. Toutefois, le vendeur ne
peut exercer l'action résolutoire qu'à la
charge de tenir compte à l'acquéreur ou à
ses créanciers de la portion du prix déjà
amortie, et il n'exerce son privilège que
pour ce qui lui reste dû en principal, sans
préjudice des dommages-intérêts qui pour
raient lui être dus.

« Sont nulles toutes clauses contraires

aux prescriptions ci-dessus.
« La durée du privilège et de l'action ré

solutoire est limitée à six années à partir
de la transcription de l'acte de vente ; tou
tefois, en cas de saisie pratiquée sur les
uiactiines et appareils ou de faillite du débi
teur déclarée avant l'expiration des six an
nées, le privilege continuera à subsister
jusqu'à la distribution des deniers ou la
liquidation de la faillite.

« Les articles 3 paragraphes 4 et 5, 15, 16
et 17 ci-dessus sont applicables à la vente à
crédit, prévue par le présent article, de ma
chines et appareils destinés à l'exploitation
d'un fonds de commerce.

« Si l 'acte de vente constate que le ven
deur reçoit son payement d'un tiers présent
à l'acte, celui-ci est subrogé de droit dans
le privilège et l'action résolutoire du ven
deur. Si l'acquéreur a souscrit des effets de
commerce en représentation du prix, le
vendeur les endosse au profit du tiers qui
l'a désintéressé.

« A défaut de payement à l'échéance, le
vendeur, ou le créancier subrogé dans ses
droits, s'il veut réaliser son gage, doit,
quinze jours après la sommation de payer
faite au débiteur, et au tiers détenteur s'il
y a lieu, demeurée infructueuse, poursuivre
contre le débiteur, devant le tribunal de
commerce au greffe duquel la vente a . été
transcrite, la vente publique des machines

et appareils qui en ont fait l'objet, et mettre
en cause le bailleur de l'immeuble où le
fonds est situé, les créanciers nantis ins
crits sur le fonds et les créanciers hypothé
caires inscrits sur l'immeuble.

« Le tribunal, par jugement non suscep
tible d'opposition, exécutoire sur minute,
décide si les machines et appareils seront
détachés du fonds et vendus séparément,
ou si, sur la demande d'une partie inté
ressée, à raison de la dépréciation qui en
résulterait pour les autres éléments du
fonds, ils seront vendus avec le fonds, con
formément aux dispositions des articles 32,
paragraphes 5, 6, 7 et 8, 33 et 34 de la pré
sente loi, sur mise à prix distincte, ou pris
par l'adjudicataire à dire d'experts.

« Si les machines et appareils doivent
être vendus séparément du fonds, le juge
ment n'est pas susceptible d'appel ; le tri
bunal désigne l'officier public qui procédera
à la vente, fixe la mise à prix, les conditions
de publicité ainsi que le délai dans lequel
la vente aura lieu ; il désigne également un
juge-commissaire pour faire ultérieurement
la répartition du prix.

« Le juge ainsi commis fera convoquer
devant lui, par leli res du greffier recom
mandées avec avis de réception, le vendeur
ou le créancier subrogé dans ses droits, le
bailleur de l'immeuble où le fonds est situé,
les créanciers nantis inscrits sur le fonds

et les créanciers hypothécaires inscrits sur
l'immeuble ; un avis inséré par les soins
du greffier dans un journal d'annonces lé
gales du ressort du tribunal ou, à défaut, de
l'arrondissement, invitera à se faire connaî
tre au greffe les créanciers pouvant préten
dre à un droit de préférence sur le privilègo
du vendeur. Au jour fixé, le juge par ordon
nance exécutoire par provision et nonobs
tant appel, attribue aux créanciers privi
légiés, suivant leur rang, les sommes qui
leur sont dues, et le surplus, s'il y a lieu,
aux créanciers non privilégiés qui se pré
senteront.

« L'acte de vente à crédit de machines et

appareils destinés à l'exploitation d'un
fonds de commerci est enregistré au droit
proportionnel réduit de 1 fr. par 100 fr.,
préalablement à sa transcription sur le re
gistre spécial du greffe.

« Le jugement qui ordonne la vente des
machines et appareils à défaut de payement
du prix est enregistré au droit fixe de
5 fr.

« Le droit à percevoir sur la vente est
fixé à 50 centimes par 100 fr. et le droit à
percevoir sur la répartition du prix à 25 cen
times par 100 fr. » — (Adopté.)

SECTION V. — De la distribution du prix,

v Art. 44. — Lorsque le prix de la vente
est définitivement fixé, s'il est en totalité
exigible et si, à défaut d'entente pour en
operer la distribution amiable, la consigna
tion en a été effectuée par l'acquéreur, à la
charge des oppositions faites entre ses
mains, ainsi que des significations de trans
ports ou des inscriptions de transcriptions
grevant le fonds ou les machines et appa
reils en dépendant, l'acquéreur lui-même,
le vendeur ou tout créancier, en déposant
au greffe un duplicata du certificat de con
signation et copies des pièces y annexées,
presente requête au président du tribunal
de commerce, à l'effet de commettre un
juge devant lequel le^ créanciers sont con
voqués. » — (Adopté.)

« Art. 45. — Le juge-commissaire, dans la
quinzaine du dépôt des pièces au greffe,
fixe le jour auquel les créanciers devront
présenter leur demande en collocation. Le
greffier convoque le vendeur, l'acquéreur
et les créanciers, par lettre recommandée,
aux domiciles élus dans les inscriptions,
transcriptions et oppositions, et aux domi-
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elles réels en France; H exige de la poste
un avis de réception des lettres adressées à
domicile élu.

« La convocation indique la nature et la
situation du fonds dont le prix est en distri
bution, les noms, prénoms, domiciles de
l'ancien et du nouveau propriétaire, le
montant de la somme à distribuer, le jour,
l'heure et le lieu de la réunion, l'état soin-
maire des oppositions, inscriptions et trans
criptions, avec mention des sommes dues
à chaque créancier d'après les oppositions,
les inscriptions et transcriptions et l'obli
gation de se présenter devant le juge et·
de déposer entre ses mains une demande
de collocation avec pièces à l'appui, con
tenant élection de domicile dans le res

sort du tribunal; elle mentionne expressé
ment que les créanciers non produisants ne
seront pas compris dans la répartition.

« Un avis contenant les mêmes énoncia

tions que la convocation est inséré, par les
soins du greffier, dans l'un des journaux
imprimés au lieu où siège le tribunal et,
s'il n'y »n a pas, dans un journal de l'arron
dissement.

« La convocation et l'avis doivent précé
der de vingt jours au moins celui de la
réunion, sans augmentation du délai à rai
son des distances. Cette réunion devra

avoir lieu au plus tôt à l'expiration du mois
qui suivra le dépôt des pièces au greffe et
au plus tard avant la fin du mois suivant.

« Pendant ce délai tout créancier, même
non opposant ni inscrit, peut présenter au
greffe, avec pièces à l'appui, sa demande de
collocation contenant élection de domicile

dans le ressort du tribunal; il doit, dans
tous les cas, remettre ses pièces au juge-
commissiire, au plus tard le jour fixé pour
la réunion. Les demandes en collocation et

les pièces produites à l'appui sont affran
chies du timbre et de l'enregistrement. » —
(Adopté.)

« Art. 46. — La réunion des créanciers

est présidée par le juge-commissaire, qui
peut, s'il le juge convenable, se faire assis
ter d'un administrateur nommé par le pré
sident du tribunal, pour l 'établissement de
'éiat de répartition et toute autre partie
des opérations de distribution.

« An jour fixé par l'ordonnance de convo-
cat ion, le juge dresse procès-verbal de la
comparution des parties et de la remise des
productions et titres. Il constate que les
cré inciers inscrits et opposants ont été con
voqués et qu'avis a été donné par la poste
de la réception des lettres adressées à do
micile élu. Il déclaie forclos les créanciers

non produisants. Il entend les observations
des parties comparantes ou de leurs man
dataires et, s'il y a entente, dresse le pro
cès-verbal de la distribution amiable du

prix . « — (Adopté.)
« Art. 47. — A défaut de règlement amia

ble, le juge dépose au greffe, dans la quin
zaine, un projet de répartition.

« Dans la huitaine du dépôt au greffe de
ce projet, chaque créancier produisant en
est avisé par simple lettre du greffier, au
domicile élu dans la demande en colloca

tion; le débiteur et l'acquéreur en sont avi
ses dans la même forme à leur domicile
réel.

« L'avis du greffier prévient les intéressé?
qu'il leur est accordé un délai de quinzaine
pour prendre communication sans frais au
greffe du projet de répartition, des de
mandes en collocation et des pièces qui y
son t jointes, et pour élever, s'il y a lieu,
tous contredits sur le projet de répartition.

« Les contredits sont tr inscrits et signés
par leurs auteurs à la suite du projet de
répartition.

·< Tout créancier pourra se faire délivrer
à ses frais par le greffier une copie ou un
extrait sur papier non timbré du projet de
répartition, des demandes en collocation et

des pièces y jointes, ainsi que du rapport
du juge-commissaire prévu par l'articie sui
vant.

« Le délai de quinzaine expiré sans con
tredit de la part d'aucun des créanciers
produisants, du vendeur ou de l'acquéreur,
le règlement devient de plein droit définitif,
même si le vendeur a fait défaut.

« Les frais de justice sont prélevés par
privilège. Le juge prononce la mainlevée
des inscriptions, transcriptions et opposi
tions suries sommes mises en distribution,
et ordonne la délivrance des bordereaux de

collocation, aux créanciers qui seront invi
tés par le greffier à en opérer le retrait.

« Même s'il y a contredit, il peut être pro
cédé provisionnellement à un règlement
partiel en faveur de tout créancier ayant
une cause de préférence, dont la demande
n'est contestée ni quant au rang ni quant
au chiffre.

« Le règlement définitif ou partiel donne
lieu à un droit d'enregistrement, payé par
le greffier 25 centimes p. 100 sur le mon
tant des sommes reparties. » — (Adopté.)

« Art. 48. — S'il y a contredits sur le pro
jet de répartition du juge-commissaire, ce
lui-ci dépose un rapport sur les contre lits,
dans la quinzaine qui suivra l'expiration
du délai accordé aux créanciers, au débi
teur et à l'acquéreur pour contredire, et il
renvoie toutes les parties devant le tribu
nal.

« Les créanciers sont avisés au domicile

élu dans leur demande en collocation, le
débiteur et l'acquéreur à leur domicile réel,
par lettre recommandée du greffier, deux
jours au moins avant l'audience. Le tribunal
statue dans la quinzaine. Le jugement, non
susceptible d'opposition, sera exécuté à l'ex
piration des délais d'appel, s'il est suscep
tible d'appel, et immédiatement s'il ne l'est
pas. Le tribunal peut mettre à la charge des
contredisants tout ou partie des dépens
postérieurs à l'avis du dépôt du projet de
répartition. Les frais employés en frais pri
vilégiés de distribution sont taxés dans le
jugement. » — (Adopté.)

« Art 40. — L'appel du jugement qui sta
tue sur les contredits n'est recevable que si
la somme contestée excède 1,500 fr., quel
que soit d'ailleurs le montant des créances
des contestants et des sommes à distri

buer. U ne peut être interjeté que dans la
quinzaine de l'enregistrement du jugement.
Il sera jugé dans le mois par la couricomme
affaire sommaire, sans autre procédure que
les conclusions motivées de la part des con
testants et des contestés. L'arrêt, non sus
ceptible d'opposition, contient liquidation
des frais et est exécutoire sur minute. U est

signifié, dans les quinze jours de sa date, à
l'avoué le plus ancien seulement ; la signi
fication à avoué fait courir les délais de

pourvoi en cassation. » — (Adopté.)
« Art. 50. — Dans les huit jours qui sui

vent l'expiration du délai d'appel, et, s'il y
a appel, dans les huit jours de l'arrêt, le juge
déjà désigné dresse l'état définitif des créan
ces colloquées en principal, intérêts et
frais ; il est procédé ensuie comme il est
dit à l'article 47, paragraphe?. » — (Adopté.)

« Art. 51. — Lorsque le prix de la vente
est définitivement fixé, et si le prix n'a pas
été consigné ou si une partie du prix est
payable à terme, l'acquéreur, le vendeur ou
tout créancier, à def., ut d'entente entre les
créanciers inscrits et opposants pour la dis
tribution amiable du prix, présente une re
quête au président du tribunal de com
merce, à l'effet de faire commettre un ad
ministrateur chargé, sous la surveillance
d'un juge-commissaire, nommé par la
même ordonnance exécutoire sur minute,
de faire opérer la, consignation du prix et
d'ouvrir la distribution.

« L'administrateur, par lettre recomman
dée, requiert l'acquéreur de consigner dans

la quinzaine la partie exigible de son prix
et le surplus au fur et à mesure de l'exigi
bilité, à la charge de toutes les oppositions
faites entre ses mains, ainsi que des ces
sions qui lui auront eté notifiées et des ins
criptions ou transcriptions grevant le fonds
ou les machines et appareils en dépendant.

« Le préposé de la caisse des dépôts an
nexera à son procès-verbal les oppositions,
significations de transport et états d'ins
criptions et transcriptions qui devront lui
être remis lors de la consignation.

« Lorsqu'une p irtie du prix est représen
tée par des effets de commerce non échus,
l'acquéreur est tenu de les consigner en
même temps que la portion exigible du
prix; ces effets lui seront restitués par la
caisse au fur et à mesure des échéances
contre consignation de leur montant.

« L'acquéreur peut, s'il le préfère, effec
tuer la remise des prix, effets et pièces ci-
dessus entre les mains de l'administrateur
qui lui en donnera décharge et devra en
effectuer, dans la huitaine, le dépôt à la caisse
au nom de l'acquéreur. Si l'acquéreur n'a
pas fait, dans le délai imparti, la consigna
tion ou chargé l 'administrateur de l 'effec
tuer, ou s'il n effectue pas régulièrement le
versement à la caisse des sommes payables
à terme, devenues exigibles avant le règle
ment définitif de la contribution, l'adminis
trateur aura mission de poursuivre, par
toutes les voies de droit, la consignation des
sommes exigibles.

« L'administrateur pourra mettre en
cause, sil y a lieu, tout détenteur des
fonds, effets et pièces, et le faire condam
ner solidairement avec l'acquéreur au paye
ment de la portion exigible du prix et à la
remise, sous astreinte, des effets et pièces
nécessaires à la consignation.

« Si l'acquéreur a satisfait à la réquisi
tion de l'administrateur, les frais exposés
par la nomination de celui-ci ainsi que ses
frais et honoraires sont taxés par le juge-
commissaire pour être compris dans les
frais de distribution ; dans le cas contraire,
ces frais sont mis à la charge de l'acqué
reur et, s'il y a lieu, du détenteur des fonds,
effets et pièces, qui les auront nécessités. »
— (Adopté.)

« Art. 52. — La consignation du prix ou
de la portion du prix exigible et, s'il y a"
lieu, des effets de commerce effectuée, l'ad
ministrateur se fait remettre par la caisse
des dépôts, la copie des opérations, signifi
cations de transport, inscriptions ou trans
criptions annexées au procès-verbal de la
consignation, et il en fait le dépôt au
greffe, en indiquant la date de nomination
et le nom du juge-commissaire.

« L'administrateur a le droit de convo

quer le vendeur et de lui faire pro luire ses
livres et les factures des fournisseurs, afin
de vérifier si, en dehors des créanciers ins
crits ou opposants, il n'existe pas d'autres
cré inciers. S'il en existe, il fera connaître
au greffier leurs nom et adresse.

« Ces formalités remplies, il sera ensuite
procédé conformément aux articles 45 à 50,
sauf les modifications résultant de l'ar

ticle 53 ci-après. » - (Adopté.)
« Art. 53. — Lorsqu'une partie du prix est

payable à des termes non échus, les créan
ciers privilégiés, non désintéressés sur la
portion exigible du prix, sont colloqués,
suivant leur rang suries premières sommes
à échoir, et les créanciers chirographaires
sur chacune des autres échéances au pro
rata de leurs créances reconnues.

« Les bordereaux de collocation sont déli
vrés sur la caisse des dépôts et consigna
tions pour les sommes consignées et sur
l'acquéreur pour les dividendes exigibles
aux échéances fixées par l'acte de vente»

« Si la portion du prix non consignée est
représentée par des effets de commerce,
l'acquéreur est tenu, à peine d'exigibilité
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Immédiate de leur montant, de les diviser
en autant do coupures qu'il y a de créan
ciers; le vendeur doit endosser les nou
veaux effets substitués aux anciens, et s'il
s'y refuse les endossements sont valable
ment effectués par l'administrateur. Les
frais de timbre des nouveaux effets sont
employés en frais de distribution.

« Le juge ordonne la restitution par la
caisse desdépôts à l'acquéreur des anciens
effets de commerce et la remise à chaque
créancier, pour lui tenir lieu de bordereau,
des nouveaux effets représentant son divi
dende, signés de l'acquéreur et régulière
ment endossés par le vendeur ou à son
défaut par l'administrateur. Ces effets em
portent translation sans novation du privi
lège du vendeur au profit des porteurs, à
concurrence de leur montant.

« L'administrateur devra renouveler l'ins
cription du privilège du vendeur avant sa
péremption, pour la partie du prix restant
due. » — (Adopté.)

« Art. Di. - Au cas de faillite, la procé
dure de distribution, réglée par les arti
cles 44 et suivants de la présente loi, n'a
lieu qu'en ce qui concerne les créanciers
inscrits. S'il y a un reliquat après colloca
tion des créanciers . inscrits, il est versé à
la masse de la faillite.

« Les articles 4iGà 459 du code de com
merce sont inapplicables aux collocations
obtenues en vertu de la présente loi. » —
(Adopté.)

« Art. 55. — Toutes les fois que le der
nier jour d'un délai prévu par la présente
loi sera un jour férié, le délai sera prorogé
au lendemain. ». - (Adopté.)

« Art. 50. - Sont abrogés : le paragraphe
ajouté à l'article 2075 du code civil par la
loi du 1 er mars 1898, les lois du 17 mars 1909
et du 1 er avril 1909, et la loi du 31 juillet
1913. .. — (Adopté.)

« Art. 57. - La présente loi sera exécu
toire six mois ap res sa promulgation et,
dans ce délai, un règlement d'administration
publique déterminera toutes les mesures
d'exécution de la loi en revisant le règle
ment d'administration publique du 8 août
1909, en le modifiant s'il y a lieu, et le com
plétant, notamment en ce qui concerne la
création d'un bulletin spécial, annexe au
Journal officiel, la transcription sur un re
gistre du greffe des actes de location d'ob
jets mobiliers ou de vente de machines et
appareils servant à l'exploitation d'un fonds
de commerce, les émoluments dus aux
greffiers pour la transcription d'actes de lo
cation d'objets mobiliers ou de vente à
terme de machines et appareils ci-dessus
visés, la certification de la transcription au
pied de l'acte transcrit, les mentions pres
crites par l'article 20 ; pour les copies qui
peuvent en être requises, et pour les divers
actes de la procédure de distribution du
prix de fonds de commerce. » — (Adopté.)

« Art. 53. — Un règlement d'administra
tion publique déterminera les conditions
d'application de la présente loi à l'Algérie
et aux colonies. » - (Adopté.)

Dispositions transitoires.

« Art. 59. - Les paragraphes 1 er, 3, 4, 5 et
6 de l'article 1 er , l'article 2, les paragraphes
1 er , 2, 3 et 8 de l'article 3, les articles 27, 28,
30, paragraphes 1 er et 2, 33, 34, 35, 37 à 40 de
la présente loi sont applicables aux ventes
de fonds de commerce antérieures à la pro
mulgation de la loi du 17 mars 1909 si les
vendeurs ont fait inscrire leur privilège
dans le mois de cette pro.nulgation.

« L'article 3, paragraphe 4, 5, 6 et 7, les
articles 15,' paragraphe 1", 25, 26, 30, para-
graohes 3, 4 et 5, 31, 3г, 3S à 40, sont appli
cables dans tous les cas aux ventes anté

rieures à la promulgation de la loi du
17 mars 1999.

«Les créanciers gagistes inscrits anté
rieurement à la promulgation de la loi du
17 mars 19J9 dont l'inscription n'énonçait
pas ce qui leur était dù en principal et les
conditions relatives aux interêts et à l'exi

gibilité, et qui ne l'ont p as régularisée dans
les six mois de la promulgation de la loi en
la renouvelant conformément à l'article 24

de cette loi, ou par une mention en marge
de l 'inscription existante, no peuvent
opposer leur inscription aux créanciers qui
ont satisfait aux prescriptions de ladite loi.

« Les inscriptions de nantissement prises
avant la promulgation de la loi du 17 mars
1939 et dont la durée a été limitée à cinq
années, à p ir tir de ladite promulgation,
sont périmées si elles n'ont été renouvelées
avant l'expiration des cinq années.

« La disposition de l'article 4, para
graphe 5, qui ne permet pas au bailleur de
former opposition sur le prix du fonds pour
loyers en cours ou a échoir, est applicable
aux oppositions non validées par décisions
judiciaires devenues définitives avant la
promulgation de la loi du 31 juillet 1913. »
— (Adopté.)

Je mots aux voix l'ensemble de la propo
sition de loi.

(La proposition de loi est adoptée.)

9 . — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI SUR L'OR
GANISATION DB L'ENSEIGNEMENT PROFES
SIONNEL PUBLIC DE L'AGRICULTURE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la premiére délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, sur
l 'organisation de l 'enseignement profes
sionnel publique de l'agriculture.

J'ai à donner connaissance au Sénat du
décret suivant :

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre de l'agri
culture et du ravitaillement,

« Vu l 'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un pro
jet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1". - M. Sagourin, directeur de
l'agriculture, est désigné, en qualité de com
missaire du Gouvernement, pour assister le
ministre de l'agriculture et du ravitaille
ment au Sénat, dans la discussion du pro
jet de loi sur l 'organisation de l 'enseigne
ment professionnel public de l 'agriculture.

« Art. 2. - Le ministre de l 'agriculture et
du ravitaillement est chargé de l'exécution
du présent décret.

« Fait à Paris, le 28 mai 1918.
« H. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :

« Le ministre de l'agriculture
et du ravitaillement,

« VICTOR BORET. »

M. Viger, rapporteur. J'ai l'honneur de
demander au Sénat, d'accord avec le Gou
vernement, de vouloir bien déclarer l'ur
gence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l 'urgence qui est demandée par la com
mission, d'accord avec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
(L'urgence est déclarée.)
M. le président. La parole est à M. le rap

porteur dans la discussion générale.
M. le rapporteur. Messieurs, je m'excuse

d'instituer cette discussion dans un moment

comme celui-ci, mais - à chaque j our suffit

sa peine -- il est indispensable de discut er
sans retard un projet que, dans tous les
milieux ruraux, on me demande de faire
adopter le plus tôt possible par le Parle
ment.

U y a très longtemps que l'on parle de
réformer l'enseignement professionnel de
l'agriculture. Actuellement, en effet, nous
donnons cet enseignement à deux mille
jeunes gens et quelques centaines de jeunes
filles tout au plus. Le projet actuel a la
prétention de donner l'enseignement agri
cole à un million de jeunes gens et ā un
million de jeunes filles.

Depuis quinze ans, cette réforme a été
étudiée. Elle l'a été notamment dans une

commission extraparlementaire présidée
par mon éminent collègue et ami M. Méline.
Les travaux de cette commission n'ont pas
pris moins de quarante séaices, et ce sont
les directives fournies par ses travaux qui
ont servi à l'élaboration du projet de loi
présenté par le Gouvernement.

Je ne veux pas faire de citations nom
breuses, mais je tiens cependant à vous
dire quelles raisons donnait M. Meline pour
nous engager à élaborer un projet tel que
celui qui va être soumis à vos délibérations.

« Ce qui constitue encore aujourd'hui, dit-
il, la grande différence entre l'agriculteur
et l'industriel, c'est qu'une partie impor
tante de la grande masse des industriels a
son éducation faite, tandis que celV de la
masse des agriculteurs est encore à*aire.

« U y a peu d'industriels qui ne possèdent
les notions essentielles de leur profession et
qui ne rivalisent d'intelligence avec leurs
concurrents, tandis qu'un grand nombre
d'agriculteurs, qui vivent sur la routine des
siècles, se montrent encore réfractaires au
crédit, à l'association, à la pratique des nou
velles méthodes de culture et aiment mieux

végéter dans leur traditionnelle ignorance
oue de gagner de l'argent en se livrant au
vent du progrès. »

On ne saurait mieux dire, et c'est l'abou
tissement de ces travaux préparatoires qui
donna naissance au projet qui fut déposé
en 1912 par notre collègue M. Pams et par
M. Guist'hau, ministre de l'instruction pu
blique. Ce projet fut adopté par la Cham
bre à l'unanimité. Il présente aujourd'hui
une importance extrême, et d'autant plus
grande que, dans les circonstances actuel
les, nous devons penser à préparer le len
demain, c'est-à-dire ce que nous devrons
faire après cette terrible guerre. U faudra
surtout habituer nos ruraux à la pratique
du machinisme agricole, leur apprendre
comment on peut accroître le rendement
par un emploi plus judicieux et plus ration
nel des engrais complémentaires, leur don
ner enfin la pratique de la coopération qui,
même dans le moment présent, donne de si
bons résultats dans certains départements
pour la culture des terres abandonnées.

Il faudra lutter ensuite contre l'abandon
de nos campagnes. Car, après la guerre,
l'extension commerciale et industrielle ra
réfiera de plus en plus la main-d'œuvre
agricole ; les ouvriers agricoles de nos
campagnes seront inévitablement entraînés
vers l'usine ou vers la maison de com
merce. Aussi la base des réformes agraires
consiste à distribuer le plus largement pos
sible l'enseignement professionnel à toutes
ces masses rurales, afin de les attacher de
plus en plus à la terre française.

U ne faut pas oublier, en effet, que nous
avons 46 millions d'hectares à cultiver en
France et qu'il suffirait d'un faible accrois
sement du rendement pour produire des
répercussions considérables en ce qui con
cerne la facilité de la vie. Si l'instruction
professionnelle eût été plus répandue dans
nos milieux ruraux, si la connaissance de
l'agriculture scientifique, théorique et pra
tique en même temps, eût été plus répan
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due parmi nos paysans, nous n'aurions pas
eu la crise du blé, et la vie chère n'aurait
pas sévi avec l'intensité que nous consta
tons aujourd'hui.

Notre excellent ministre de l'agriculture,
ll. Buret, nous dit : « Il faut surproduire. »

Oui, il est évident que la surproduc
tion doit être une des conditions nor
males de l'agriculture fie demain, mai,
pour obtenir cette surproduction néces
saire, il faut donner à nos agriculteurs
les notions du progrès. Ces notions, ils les
trouveront dans le nouveau projet qui vous
est soumis. Je vous demande donc la per
mission d'en faire une revue rapide, de
vous en indiquer les diverses parties et de
vous montrer les conséquences pratiques
qui pourraient résulter de son application.

D'abord, nous avons à la tète de nos éta
blissements d'enseignement agricole l'ins-
tiiut national agronomique, une de ces
institutions qui ont fait le plus d'honneur
à la République de 1848.

Abrogée au début de l'Empire, elle repa
rut en 1875, grace aux soins d'un homme
qui a donné son empreinte profonde à tout
ce qui s'est fait en France en matière de
progrès agricole : j'ai parlé de M. Tisse
rand, dont nous ne pouvons prononcer le
nom, quand il s'agit d'agriculture, qu'avec
un sentiment de profonde déférence et de
très grande reconnaissance. (Très bien! et
applaudissements.)

Or, l'institut national agronomique, sui
vant l'expression de M. Teisserenc de Bort, a
été intitulé «l'école polytechnique de l'agri
culture ». C'est, en effet, une école poly
technique, puisqu'elle étudie, dans toute
leur étendue, les rapports des sciences
avec l'agriculture. Mais l'école polytechni
que a ses écoles d'application : un élève
ne sort pas de l'école polytechnique sans
passer par une école spéciale, soit aux
mines, soit aux ponts et chaussées, soit
dans les manufactures de l'État. A l'institut

agronominne, il y a trois écoles d'application :
l'école forestière de Nancy, pour les élèves de
l'institut qui se destinent aux eaux et
forets, l'école des haras, pour ceux des
élèves qui doivent entrer dans l'administra
tion des haras, et enfin l'école des indus
tries agricoles de Douai, pour ceux qui se
destinent à l'une ou à l'autre des industries

agricoles. Or, pour l'agriculture elle-même,
il n'y a pas d école d'application.

Je s. lis bien qu'on parle du stage que font
les élèves de linstitut national agronomi
que dans les exploitations agricoles, mais
ce stage est tout à fait insuflisant, et même
ceux des élèves de l'institut agronomique,
qui, aujourd'hui, occupent des emplois
éminents dans l'enseignement. nous disent :
« Nous avons été obligés de compléter notre
instruction pratique agricole, malgré notre
stage dans les exploitations. » Ce qu'il faut,
c'est un enseignement pratique de tous les
instants, dans des sections d'application
spéciales, après la sortie de l'institut. Le
pro jet prévoit, en effet, des sections d'appli
cation pour l'institut national agronomique
afin, à côté de la science, d'apprendre aux
futurs agronomes le m 'tier.

Ces sections d'application seront créées
dans les domaines des écoles nationales

d'agriculture : à Grignon, à Montpellier, à
Rennes.

A Grignon, il y auraunefermemodèle, une
école pratique type, afin d'habituer les fu
turs professeurs d'agriculture à l'enseigne
ment des écoles pratiques d'agriculture, des
écoles de laiterie, de fromagerie, d'avicul
ture et d'apiculture. Enfin, on ajoutera àees
très utiles sections d'applicai ion une école
de mécaniciens ruraux dont le besoin se

fait de plus en plus sentir, au moment où
le machinisme agricole et la culture méca
nique des terres doivent jouer un très grand

rôle dans la reconstitution de notre sol na
tional.

Des sections d'application seront aussi
installées dans les autres écoles nationales

d 'agriculture : à Montpellier, avec une orien
tation portée surtout vers l'œnologie et la
viticulture, vers les cultures méridionales
et l 'agriculture coloniale (Très bien! tris
bien !) ; à Rennes, où l 'on étudiera plus spé
cialement les cultures de la région ouest, la
cidrerie, l'arboriculture fruitière, la laiterie,
le drainage et les irrigations.

Ces sections d 'application seront fréquen
tées par les élèves de l 'institut national
agronomique et par les élèves des écoles
nationales d'agriculture qui voudront les
suivre.

En même temps, dans ces sections d'ap
plication seront institués des cours pra
tiques de spécialités pour auditeurs libres
et des cours temporaires pour certains pra
ticiens comme cela se fait dans la plupart
des instituts étrangers.

Nous avons pensé, et c'est une addition qui
a été faite p ir la commission du Sénat au
texte de la Chambre, que nous ne pouvions
pas laisser en dehors des progrès réalisés
dans l'enseignement agricole, une des plus
utiles institutions ¡Íe l'agriculture française,
l'école nationale d'horticulture dc: Versailles,
qui, pendant cette guerre, a rendu de grands
services pour la fondation de jardins ou
vriers, de potagers militaires, pour la re
constitution de certaines régions dévastées
par l'ennemi et la création de pépinières
dont les  plans ont été distribués l un grand
nombre d'agriculteurs.

Ces utiles fondations ont été conduites

avec beaucoup de talent et de compétence
parnos professeurs spéciaux d'horticulture.
Malheureusement, nous n'avons pas un
nombre suffisant de ces professeurs; mais,
là où ils existent, ils ont été tres utiles.

Votre commission a pensé qu'il fallait
donner à l 'école nationale d'horticulture de

Versailles le monopole du recrutement de
ces professeurs. A cet effet, un article a été
inséré dans le projet de loi concernant les
anciens eleves de cette école.

Je passe maintenant, messieurs, aux écoles
pratiques d'agriculture.

Je prononçais tout à l'heure le nom de
M. Tisserand. C'est à lui qu'il faut encore
adresser nos éloges et nos remerciements,
car il a été l'utile et heureux promoteur de
nos écoles pratiques d'agriculture.

Le but de ces écoles est de constituer une

sorte d'enseignement primaire supérieur de
l'agriculture. La durée des études yest d'en
viron deux à trois ans, et les exercices des
élèves, qui sont, en général, des jeunes gens
appartenant à la profession agricole, des
fils de fermiers ou de moyens cultivateurs,
sont divisés en travaux pratiques et en en
seignement théorique.

Nous avons actuellement 36 écoles prati
ques d'agriculture. Elles ont été critiquées.
on a dit qu'elles n 'avaient pas rendu tous les
services qu'on était en droit d'attendre de
leur institution. Pour ma part, je crois que
ces critiques ont été très exagérées. Il en
est quelques-unes qui ont besoin, en effet,
d'etre plus ou moins réformées et à la tète
desquelles il a fallu mettre d'autres direc
teurs pour en tirer tout le parti nécessaire
au point de vue de l 'instruction des élèves,
mais il n'en est pas moins vrai que, sur ces
36 écoles pratiques d'agriculture, un grand
nombre ont donné d'excellents résultats et

un bon recrutement pour l'agriculture. Les
motifs pour lesquels certaines de ces écoles
n'ont pas réussi tiennent à diverses causes
auxquelles le projet actuel cherche à appor
ter un remède.

La première cause, c'est le système d'ex
ploitation. Lorsqu'on a . fondé les écoles
pratiques d'agriculture, on a mis, sous le ré-

I gime du fermage, le domaine sur lequel
i ecole était fondée.

C 'est un régime tout à fait mauvais en ce
sens que le directeur-fermier, obligé de
tirer le plus grand parti possible de sa
ferme, considere les élèves plutôt comme
des ouvriers agricoles, dans beaucoup de
circonstances, que comme de véritables
élèves.

Nous avons pensé qu'il fallait, partout où
cela est possible, substituer la régie au ré
gime du fermage dans l'exploitation des
écoles pratiques.

Un autre défaut de beaucoup d 'écoles
pratiques est qu'elles ont été établies dans
des construc! ions de fortune plus ou moins
bien comprises, plus ou moins bien appro
priées aux usages auxquels elles doivent
répondre, notamment pour des bâtiments
scolaires, pour le régime de l 'internat et
également pour les fermes, c'est-à-dire pour
le logement du bétail et pour divers bâti
ments nécessaires à l'exploitation de la
ferme.

D'autre part, un nouveau recrutement
sera demandé pour le personnel enseignant
qui devra subir exactement les mêmes
concours que les professeurs d'agriculture.

D'autres réformes devront également être
réalisées. Il faudra annexer à ces écoles un
certain nombre de services, afin de créer
véritablement des centres agricoles pour
chacune des régions. Ainsi, à côté des écoles
pratiques d'agriculture qui n'ont que des
élèves internes ayant deux ou trois années
à y passer, il faudra instituer des écoles
d'agriculture d'hiver pour permettre aux
enfants des agriculteurs qui ne sont pas
asse, fortunés ou qui ont besoin de main-
d'œuvre et qui ne veulent pas se séparer
de leurs enfants pend uít toute l'année d'al
ler, pendant la saison d'hiver, suivre les '
cours. -

De même, il faudra instituer dans chacune

de ces écoles pratiques une section de mé
caniciens ruraux, sur le modèle de celle très
célèbre, qui a fonctionné en Belgique, qui
y a donné' des résultats excellents, et que
la Chambre syndic île des constructeurs de
machines de France, par l'organe de son
presiden!, nous a demandé de vouloir bien
imiter.

Ces écoles de mécaniciens ruraux pour
ront, de plus, servir à nos glorieux mutilés
de la guerre qui, ayant une orientation
agricole antérieurement à leurs blessures,
désireront rester attachés à la terre et dont,
à l'aide d'i igénieux appareils, on pourra
utiliser les services pour la conduitea'appa
reils de motocult ure.

Enfin, il y aura également dans nos écoles
d'agriculture des cours réduits de spécia
lités pour les adultes, comme la taille des
arbres, la viticulture, dans le Midi, et cer
taines cultures régionales, ainsi qu'une

j école ménagère agricole pour jeunes filles
! pendant la periode des vacances, à l 'épo
que où les jeunes gens ont déserté les bâti
ments scolaires.

Nous demandons encore que l'enseigne
ment de nos écoles pratiques soit extério
risé, que nos professeurs d'écoles pra
tiques ne soient pas simplement affectés à
un enseignement intérieur, mais qu'ils ré
pandent cet enseignement au dehors à
l'aide de conférences, d'entente avec les
directeurs des services agricoles de chaque
département.

Enfin, nous désirons — et l'administra
tion nous a donné satisfaction sur ce point
— la création d 'un comité de consultation

des professeurs, qui pourra être consulté
par tous les agriculteurs de la région, et
sous l'impulsion duquel des recherches ex
périmentales pratiques seront faites. Non
pas que les écoles pratiques doivent faire,
selon nous, concurrence aux stations agro
nomiques, dont le travail est d'ordre plutôt
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scientifique. Nous voulons quelles se
livrent à certaines recherches expérimen
tales, qui ne seront pas d'un ordre aussi
élevé que celles qui sont faites dans les
stations agronomiques, mais qui puissent
servir aux agriculteurs de la région.

Enfin, je dois parler aussi des fermes-
écoles.

Lorsqu'on a institué les fermes-écoles, on
a voulu en faire des écoles pour des ou
vriers ruraux. En 1848, il y avait soixante-
dix fermes-écoles ; elles étaient réduites à
cinquante-deux, en 1V70 ; à seize, en 191 4 ;
en 1917, il n'y en a plus que neuf. Cela tient
à ce que beaucoup de fermes-écoles se sont
fermées par suite du voisinage des écoles
pratiques d'agriculture.

Est-ce à dire que le type ferme-école soit
condamné? Je ne le crois pas. Il y a, sui
vant b 's régions, des écoles pratiques d'agri
culture qui devront revêtir le type de fer
mes-écoles, c'est-à-dire produire davantage
d'ouvriers ruraux et de contremaîtres
d'agriculture.

J'ai prononcé tout à l'heure le mot
d'écoles « d'agriculture d'hiver ». Je désire
donner quelques explications sur ce que
sont les écoles d'agriculture d 'hiver.

Les fils de petits cultivateurs, qui sont
dans l'impossibilité de subir un internat
de deux ou trois ans dans les écoles prati
ques et qui ne peuvent pas faire durer leurs
études pendant une p-'riode aussi longue,
parce que leurs parents ont besoin de leur
assistance dans leur exploitation, pourront
tres bien, pendant les trois ou quatre mois
d'hiver, recevoir l'enseis;nement agricole
dans certains lo:aux scolaires.

Ces écoles d'agriculture d'hiver, dont plu
sieurs ont été fondées et fonctionnent déjà
avec un très grand succès, d'ailleurs, reçoi
vent les élèves de quinze à seize ans ayant
déjà fait deux ou trois années de pratique
agricole chez leurs parents. Le directeur
ť clinique eu est le professeur d'agriculture
de ľ rroudissement.

Le siège de ces- écoles d'agriculture d'hi
ver est l'école pratique d'agriculture de la
région, et, s'il n'y a pas d'école pratique
d'agriculture, un établissement universi
taire, un lycée, un collège, une école pri
maire supérieure. Dans ce cas-là, le di
recteur technique, c'est le professeur
d'agriculture de l'arrondissement ou le di-
r'cteur administratif, c'est le proviseur, le
principal ou le directeur de l'école pri
maire supérieure. Cette dualité de direction
n'a produit aucune espèce de conflit, atten
du que chacune a son domaine bien séparé :
le professeur d'agriculture s'occupe de
l'enseignement et le directeur administra
tif (proviseur, principal ou directeur de
l'école primaire supérieure) ne s'occupe
qu" de l'administration même de 1 école
d'agriculture d'hiver.

Je parlais tout à l'heure des écoles ou
sections de mécaniciens ruraux: elles doi

vent nous donner le personnel nécessaire
pour la culture mécanique. Plusieurs de
ces sections ont été fondées depuis le com
mencement de la guerre : nous en avons
une à Grignon, une autre à Montpellier,
une autre à Rennes ; enfin, il y en a dans
sept de nos écoles pratiques d 'agriculture,
qui nous donnent les meileurs resultats.

J'arrive à une partie d'une très grande
importance dans le projet qui vous est sou
mis : je veux parler de l'enseignement post
scolaire agricole.

Dans les éta'dissemen's que je viens de
citer, c'est-à-dire l'institut national agrono
mique, les écoles nationales d'agriculture,
les écoles pratiques, les écoles d'agriculture
d'hiver et autres, on donnera l'enseigne
ment à environ 60,000 jeunes gens. Mais
nous avons une autre prétention ; nous ne
voulons pas laisser de côté ce million d'en

.fants de cultivateurs qui sont dans nos vil

lages, cette démocratie rurale si vaillante
et si méritante qu'il faut également faire
participer à la loi du progrès. Il faut ensei
gner a ces jeunes gens une partie de
la théorie et de la pratique de l 'agriculture.
Mais, comme ils ne peuvent pas fréquenter
les écoles ni les cours d'agriculture d 'hiver,
e t encore moins les écoles d'atrriculture et

nos grandes écoles de l 'enseignement se
condaire ou de 1 enseignement supérieur
de 1 agriculture, il faut aller les trouver
chez eux. Et comment peut-on leur donner
l 'enseignement chez eux, si ce n 'est à
l 'aide des instituteurs? Je sais qu'on peut
me répondre que les instituteurs donnent
déjà l 'enseignement agricole dansles écoles
primaires. Hélas ! messieurs, nous savons
comment. D'abord, les enfants sont beau
coup trop jeunes. Si l 'instituteur comprend
réellement son rôle, il tâchera de les accou
tumer à l'amour de la terre et de leur faire

voir quels sont les avantages du travail
agricole comparé au travail qui les attire
dans les villes, plus lucratif peut-être, mais
certainement beaucoup moins favorable à
leur hygiène.

Mais ce sont là des notions qui s'effacent
très vite, et lorsque l 'enfant de douze ans
est sorti des mains de l 'instituteur pour
rentrer à l 'atelier ou chez ses parents agri
culteurs ou cultivateurs, il est  pris par
toutes sortes de travaux et il oublie les no

tions qui lui ont été données à l 'école pri
maire.

C'est après l'école primaire qu'il faut que
l 'enseignement soit donné à l'enfant agri
culteur : c'est l 'enseignement postscolaire.
Cet enseignement devra ètre donné aux
enfants de treize à dix-sept ans, à raison de
cent heures au minimum chaque année
pendant l'hiver, et la sanction en sera le
certificat d'études agricoles.

Qui donnera cet enseignement ? Nous
n 'avons pas la prétention de créer encore
vingt milla fonctionnaires pour enseigner
dans nos communes rurales. L'instituteur

peut parfaitement donner cet enseignement,
si on le soumetà une préparation nécessaire,
c'est-à-dire s'il peut obtenir le brevet agri
cole qui sera donné par le ministère de l'a
griculture après entente avec le ministre de
l'instruction publique.

Enfin le complément de cet enseignement
postscolaire, ce sero n t les écoles ambulantes
d hiver qui seront instituées par les profes
seurs d'agriculture, lesquels iront eux-
mêmes clans les communes et donneront

aux élèves sortis du cours postscolaire,
c'est-à-dire à ceux qui seront âgés de plus
de dix-huit ans, l 'après-midi, le dimanche
et le jeudi, de novembre à mars, l'enseigne
ment agricole complémentaire.

Tel est l'ensemble de l 'enseignement qui
sera donné aux garçons.

Je dois maintenant passer à la partie du
projet qui concerne l 'enseignement des
jeunes Ailles.

S'd s'est, passé pendant cette guerre des
événements très attristants, nous en avons
vu d'autres qui ont fait l 'objet de notre ad
miration. (Très bien !)

Je veux parler du rôle que la femme a
joué dans nos campagnes pendant les dou
loureux instants que nous venons de pas
ser. Nous avons vu les femmes des mobi

lisés, obligées de déserter leurs exploitations
agricoles, se montrer d'une vaillance vrai
ment extraordinaire.

Non seulement elles se sont montrées

courageuses, mais elles ont fait preuve
d'une compétence remarquable, remplaçant
l 'agriculteur dans les travaux de la ferme
avec une entente de ces travaux dont on

ne saurait trop se louer.
Il y a mėme mieux, messieurs : j 'ai

vu les jeunes femmes dont les maris appar
tiennent à des classes assez élevées de la

société — si tant est qu'il y ait des classes

dans la société aujourd'hui — des femmes
de propriétaires ruraux, ayant reçu une irs-
truclion très étendue, ayant été élevées
dans des conditions qui ne pouvaient fane
pressentir qu'elles pourraient devenir un
jour d'excellentes fermières, j'ai vu. dis-je,
dans ma région, quelques-unes de ces
jeunes femmes prendre en m dn la direc
tion des exploitations agricoles abandon
nées par le fermieret auxquelles leurs maris
ne pouvaient pas apporter leurs soins,
étant retenus ailleurs par le devoir mili
taire. Je les ai vues nous donier l'exemple
d'un courage véritablemeni surlium dn dans
la conduite de ces exploitations et montrer
une entente des choses agricoles qui font
bien présager de l'avenir pour le rôle que la
femme instruite devra jouer plus tard en
agriculture. (Très bien! très bien!)

M. Ranson. C'est une justice rendue et
bien méritée.

M. le rapporteur. Nous avons pensé
qu'il fallait donner à ces jeunes femmes et
à ces jeunes filles une instruction de nature
à leur permettre de continuer à remplir
leur devoir de collaboratrices de leurs

maris eu d'agricultrices elles-mêmes. Nous
avons depuis un certain temps sons les
yeux le spectacle vraiment extrao; diuaire
de l'entrain des jeunes femmes et îles jeunes
filles vers l'enseignement de l'agriculture.
A la suite de dem.uides réitérées, un grand
nombre de jeunes personnes ont été ad
mises à l'institut agronomique comme les
garçons.

Actuellement, à l'école de Rennes, il se
fait un essai d'enseignement de l'agricul
ture à la jeune tille vraiment tres en
courageant pour l'avenir : il s'est fondé là,
près de l'école nationale d'agriculture, une
sorte de maison familiale administrée

par les élèves mêmes sous la conduite de
leurs maitresses, et ces jeunes tides iront
suivre les cours de l'école nationale d'agri
culture. Elles recevront ainsi un enseigne
ment agricole de premier or ire. D autres
pourront se diriger vers les écoles pra
tiques ménagères comme les écoles .le
Coëtlogon et de Kerliver, qui sont surtout
faites pour les tilles de moyens cultiva
teurs.

ll faut donc que nous envisagions un en
seignement agricole donné à la f ime en
deux parties: une pirtie concernant l'ensei
gnement donné à la femme comme agri
cultrice elle-même et qu'elle premira dans
l'institut agronomique, dans les écoles na
tionales d'agriculture ou dans des écoles
pratiques, et puis l'enseignement qui sera
donné à la femme comme collaboratrice de
son mari.

C'est là qu'apparaît l'enseignement agri
cole ménager. Nous avons fondé dans ces
dernières années des écoles d'agriculture
ménagère. J'en ai vu fonctionner un cert tin
nombre; elles ont donné les meilleurs
résultats. Ces écoles agricoles ménagères
temporaires sont fondées, soit dans les
écoles pratiques, pendant les vacances des
garçons, soit sous forme d'écoles ménagères
ambulantes allant tenir leurs assises d'un
canton dans un autre et y résidant pendant
trois mois.

Quelques-unes de ces écoles ambulantes
ont été fondées dans les départements. Il y
a même des régions ou elles ont eu un tel
succès, qu'on a demandé la fondation d'une
deuxième école du mème genre, dans le
Puy-de-Dôme, l'Isère, le Nord, etc., pat
exemple.

Or, il a fallu, pour fonder ces écoles d'en
seignement agricole ménager, avoir un per
sonnel. Ce personnel, nous le recrutons
dans l'école supérieure d'enseignement
agricole ménager, qui est instituée à l'école
nationale d'agriculture de Grignon. Cette
école supérieure d'enseignement agricole
ménager a été organisée d'une façon lori
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Ingénieuse. Ainsi les élèves vont d'abord
passer trois mois, du 15 juillet au 15 octo
bre, à Grignon, pendant les vacances de
L'école nationale d'agriculture ; elles y sui
vent des cours et des exercices pratiques.

La seconde année, les cours ont lieu du
15 octobre au 15 juillet. Comme les jeunes
filles ne peuvent pas rester dans l'établisse
ment fréquenté par les jeunes gens, elles
vont faire, durant cette période de dix mois,
un stage préparatoire dans les écoles mé
nagères ambulantes, où elles apprennent la
pratique de l'enseignement ménager, avec
des maîtresses qui ont déjà l'expérience de
cet enseignement.

Enfin, la deuxième année, elles revien
nent encore passerla période du 15 juillet au
15 octobre à Grignon, où elles font, pour ainsi
dire, la synthèse des notions théoriques et
pratiques qu'elles ont recueillies pendant
leur premier stage dans cette école et pen
dant leur séjour à l'école ménagère ambu
lante. Enfin, cet enseignement agricole mé
nager ne s'adresse encore qu'à une certaine
portion de privilégiées ; mais nous voulons
qu'il soit institué pour toutes les jeunes
tilles de la campagne. C'est pourquoi nous
avons institué l'enseignement ménager
postscolaire. Il sera donné par les institu
trices, comme l'enseignement agricole le
sera par les instituteurs. Les institutrices
devront être pourvues d'un certificat d'ap
titude pédagogique, avoir trois années
d'exercice et posséder le brevet agricole
ménager du ministère de l'agriculture.

Enfin, pendant les vacances, nous insti
tuerons, dans les écoles normales dejeunes
filles, un stage de l'école ménagère ambu
lante, pour préparer ces futures institu
trices à l'enseignement agricole ménager et
aux diverses notions qu'elles devront re
cueillir pour avoir leur brevet agricole mé
nager.

Je m'excuse, messieurs, d'avoir retenu,
trop longtemps, peut-être, votre attention
sur ces données un peu arides (Dénégations.)
mais je tenais à vous exposer tout l'en
semble du projet et à vous indiquer très
franchement les réformes que ce projet, qui
peut avoir une importance considérable
dans l'avenir, essaie au moins d'instituer.

Ce projet fait grand honneur au ministère
de l'agriculture, et aussi, je puis le dire, au
ministère de l'instruction publique, car il a
été présenté dans un accord parfait et absolu
entre le ministère de l'agriculture et le mi
nistère de l'instruction publique, en ce qui
concerne l'enseignement agricole postscol
aire, pour les garçons comme pour les
jeunes filles.

Je suis sûr que le Sénat voudra, comme
la Chambre, adopter ce projet; il donnera
ainsi une preuve de l'intérêt qu'il porte à
nos populations agricoles, et notamment à
ces glorieux ruraux qui, après la guerre,
reviendront dans leurs foyers et auxquels
nous ne saurions accorder tr ip d'attention
et trop d'intérêt pour les services qu'ils ont
rendus à la patrie. ( Vifs applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Cour
régelongue.

M. Courrégelongue . Messieurs, le pro
jet sur lequel nous sommes appelés à déli
bérer présente des lacunes qui ne sont pas
seulement regrettables, mais qui tendent à
perpétuer, par leur nature et leur ensemble,
l'existence d'un obstacle capital au dévelop
pement nécessaire de l'un de nos princi
paux établissements d'enseignement.

L'utilité de nos écoles nationales d'agri
culture, placées à côté de l'institut national
agronomique, réside, d'une manière géné
rale dans la caractéristique de leur organi
sation commune, qui réunit côte à côte les
éléments de l'application à ceux de l'ensei
gnement oral, et, d'une manière plus parti
culière, dans l'originalité du type d'exploi
tation agricole que l'on s'attache à réaliser

dans chacune d'elles, originalité qui doit
traduire celle des conditions agricoles de
la région dans laquelle se trouve située
l'école, en même temps que correspondre à
une spécialisation adéquate de l'enseigne
ment, et surtout des recherches.

Suivant la dénomination sous laquelle les
avait créées le décret du 3 octobre 1848,
elles doivent être des écoles régionales,
sans cesser d'être des écoles d'enseigne
ment général.

Or, sous ces divers rapports, l'utilité de
l'institution, la nécessité d'en assurer le
développement, sont absolument les mêmes
pour les trois écoles.

Quoi qu'il ait été dit, l 'école de Rennes
ne peut faire double emploi avec aucune
des deux autres.

De même que celle de Montpellier est
située pour représenter la viticulture et les
cultures du Midi dans ce qu'elles ont de
plus exclusif, de même que celle de Gri
gnon correspond tout naturellement à
l 'agriculture des vastes exploitations des
régions du Nord, où toute végétation som
nole en hiver, celle de Rennes répond à la
nécessité de traduire les caractéristiques
des régions de l'Ouest, où les moyennes
exploitations dominent, avec une main-
d'œuvre intéressée et appliquée où, de la
Manche aux Pyrénées, un climat essentiel
lement marin permet de mener de front la
production des céréales avec l'entretien
d'un abondant bétail aux productions les
plus variées, grâce à une succession inin
terrompue de cultures fourragères qui n'ont
à souffrir ni de froids rigoureux en hiver,
ni de sécheresses excessives en été.

C'est là le type de culture dont l 'école
de Rennes présente un spécimen, avec une
intensité de production qui en dit long sur
les perspectives ouvertes à nos agricul
teurs.

Plus de vingt mille kilogrammes de bé
tail : bovins, chevaux et moutons, sont,
d'après les renseignements que je suis allé
recueillir sur place, entretenus là avec les
seules ressources fournies par 15 hectares
de terres labourables, 6 hectares et demi de
prairies et à peine deux de vergers, y
compris la surface des haies forestières qui
bordent les parcelles, en même temps qu'il
y est produit, bon an mal an, de 11,000 à
15 ,000 kilogr. de froment.

De même qu'à Grand-Jouan, où elleapris
naissance en 1830, elle a rendu à l'agricul
ture de l'Ouest d'inappréciables services,
en préconisant, par la parole et par l 'exem
ple, la mise en valeur des landes et le dé
veloppement des cultures fourragères ; cette
école, transférée à Rennes, continue à ac
complir sa mission en s'attachant à mon
trer jusqu'à quelles limites une culture
vraiment intensive peut élever le produit de
la terre et en s'attachant aussi à reculer ces

limites toujours davantage par le perfec
tionnement des moyens de production.

Or, quelles ont été les dispositions prises
dans ces derniers temps pour assurer le dé
veloppement de cet établissement, quelles
sent celles qui vous sont proposées par le
projet de loi actuellement en discussion?

Installée à Grand-Jouan, dans un milieu
essentiellement rural, mais dans des bâti
ments devenus insuffisants, éloignée de
tout centre intellectuel, isolée par des com
munications difficiles, l 'école a été judi
cieusement transférée à Rennes en 18 .'5,
dans un centre universitaire où déjà fonc
tionnaient une école pratique d'agriculture
et une école de laiterie pour jeunes filles.

Elle a été dotée là d'un bâtiment scolaire

vaste et bien aménagé.
Mais l'internat a été supprimé.
Le domaine sur lequel elle est aujour-

d'hui assise est tout à fait insuffisant : bâ
timents, cours et chemins déduits, il ne
fournit pas 30 hectares pour la culture.

Après déduction de la surface consacrée
aux jardins et aux champs d'expérience
indispensables, il reste pour l'exploitation
agricole annexe, 24 hectares seulement, avec
des bâtiments si anciens et si mal aménagés
qu'ils seraient tout à fait insuffisants, même
pour la culture la plus extensive.

La dotation des laboratoires et champs
d'expérience, ainsi que celle du personnel,
y ont toujours été inférieures à ce qu'elles
étaient dans les deux autres établissements
similaires.

Néanmoins, les élèves qui en sont sortis
— les concours auxquels ils ont pris part en
ont fourni la démonstration — ne se sont nul
lement montrés inférieurs à leurs camarades
des autres écoles.

Mais le recrutement et la mission de
l'école de Rennes comme établissement de

recherches et de propagande s'en sont
grandement ressentis au détriment de la
prospérité agricole de la région de l'Ouest.

Voilà pour le passé.
Pour l'avenir : en premier lieu, l'honora

ble rapporteur signale bien la fâcheuse
lacune qui résulte de l'absence d'internat,
mais le projet qui nous est soumis n'y
apporte aucun remède : « L 'école de Ren
nes, dit M. Viger. est la scUlÎ des trois éco
les nationales qui n'ait pas d'internat, ce
qui est nuisible à son recrutement. »

En effet, le régime de l'externat donne
d'excellents résultats quant à l'enseigne
ment et les dangers qu'il présente en
livrant à lui-même le jeune étudiant, dan
gers que l'on pourrait prévoir plus grands
qu'avec 1 internat, sont, en réalité, moin
dres, sinon illusoires.

Avec l'externat, le jeune homme, par
l'effet d'un contact permanent avec les ten
tations qui s'offrent à lui, y devient indiffé
rent ou n'y succombe qu'avec un moindre
danger.

Aux prises d'une manière plus directe
avec les difficultés de l'existence, il s'habi
tue mieux à en triompher et prend plus
facilement conscience de ses responsabilités
d'homme vis-à-vis de lui-même.

En réalité, la preuve en est faite à Rennes
aussi bien qu'à l'institut national agrono
mique, l'externat appliqué aux jeunes gens
de dix-sept ans et au-dessus, devient une
véritable école de virilité.

Mais beaucoup de pères de famille ne
partagent pas cette conviction et se refu
sent à abandonner leurs fils à ce régime, en
sorte que le recrutement de l'école a
beaucoup souffert de l'absence d'internat.

En outre. obligés à aller prendre leur
repas de midi dans la ville môme, à deux
kilomètres environ, les jeunes gens y em
ploient un temps qui serait mieux utilisé
en observations sur le dom ine.

Leur attention se trouve, à cette occa
sion, fâcheusement retenue par les mille
menus incidents de la rue; aussi, n'ont-i s
aucune hâte, aussitôt après leur dîner, de
rentrer à l'école où ils pour -aient, parcou
rant la culture, les étables ou les champs
d'expériences, faire d'utiles observations
tout en goûtant la quiétude favorable après
le repas.

Enfin, et malgré les ressources que leur
offre sous ce rapport la ville de Rennes, les
parents ont parfois beaucoup de peine à
procurer à leurs enfants la pension qu'ils
désirent sans être entraînés à  faire des dé

penses qui dépassent leurs moyens.
Il n'est pas rare de voir des jeunes gens

dont les ressources sont trop limitées, se
soumettre à un régime alimentaire tout à
fait insuffisant pour leur âge et sacrifier
ainsi leur santé à leur volonté de s'ins
truire.

Aussi le personnel enseignant de l'école
de Rennes est-il unanime à demander de

puis vingt ans qu'un internat restreint avec
une cantine, ou demi- internat, accessibles à
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tous les élèves soient organisés dans cette
école.

Les locaux nécessaires pour cette organi
sation existent.

11 n'est besoin que de faire l'acquisition
du mobilier et de procéder à un aménage
ment spécial de ces locaux.

Mais le projet de loi ne prévoit aucun
crédit pour ce double projet.

100,000 fr. seraient nécessaires comme
frais de premier établissement : aménage
ment des locaux et achat du mobilier.

Quant à la dépense annuelle, elle serait
couverte par les sommes perçues comme
prix de la pension et il n'y a pas lieu, pour
le moment d'en faire état.

En ce qui concerne la nécessité d'accroî
tre l'étendue du domaine, le projet ne pa
rait ni présenter les précisions nécessaires,
ni procurer des crédits suffisants pour y
donner satisfaction.

Au nom de la commission des finances,
l'honorable M. Lhopiteau nous dit qu'une
somme de ΙΓί0,000 fr. est demandée « pour
acquisition et aménagement d'une ferme à
annexer à l'école de Rennes » (page 2 du
rapport).

D'autre part, il semble résulter du rap
port de M. Viger que cette somme est des
tinée exclusivement à assurer la recons

truction des bâtiments d'exploitation.
En réalité, il y a là deux opérations dis

tinctes, également nécessaires, mais que le
crédit de 150,000 fr. ne saurait permettre de
réaliser toutes les deux.

En dehors de l'enseignement oral qu'elle
comporte, la mission d'une école nationale
d'agriculture comme celle de Rennes ne
consiste pas seulement à mettre sous les
yeux des élèves une exploitation modèle
avec des champs de démonstration, mais
encore à constituer un foyer de recherches
et de propagande relativement à toutes les
questions qui intéressent l'agriculture ; no
tamment l'école doit poursuivre, par l'em-
piei de tous les moyens, soit d'ordre scien
tifique, soit d ordre cultural, l'amélioration
des types végétaux et animaux exploités
par le cultivateur dans le milieu sur lequel
doit s'étendre son action. Il faut également
qu'elle contribue à l'étude et à la diffusion
des types qui ont été améliorés là ou ail
leurs.

Pour accomplir cette mission, il est indis
pensable que, sans tomber dans l'exagéra
tion, l'école joigne à l'entretien de quelques
types de nos principales races, parmi celles
qui intéresse la région, la possession d'un
troupeau de la race meme qui convient
dans le milieu qui environne l'école pour
chacune des espèces animales du bétail de
la ferme. Pour permettre de recourir avec
efficacité à la sélection, comme moyen d'a-
rélioration de ce troupeau, non moins que
pour produire le lait nécessaire au fonction
nement de l'école de laiterie, un tel trou
peau ne saurait comporter moins d'une
cinquantaine de bêtes de tout âge pour l'es
pèce bovine.

Or, ce ne sont pas les 24 hectares du do
maine actuel qui peuvent permettre de
remplir ce programme.

Il y a donc nécessité d'accroître l'étendue
du domaine actuel par des acquisitions à
faire dans le voisinage, même, si cela était
nécessaire, en ayant recours à des expro
priations pour cause d'utilité publique.
Plus on attendrait pour le faire, plus il y
aurait à débourser, attendu que l'école elle-
même est un facteur important de plus-
value pour le sol environnant. Le crédit
actuellement nécessaire ne saurait être in-

ferieur à 300,000 Ir.
Je ferai remarquer que, si on avait pro

cédé à cette opération d'achat du domaine
depuis le temps dont on en parle, l'État au
rait peut-être gagné 100,000 fr....

M. Hervey. L'État n'est pas bon commer
çant.

M. Courrégelongue. Hélas ! il arrive sou
vent trop tard, et, en cette occurrence, il
arrive tellement tard, que cela coûtera au
contribuable peut-être plus de 100,000 fr.

D'autre part, aucune discussion n'est plus
Eossible sur l'urgence de reconstruire les

àtiments d'exploitation du domaine actuel.
Un premier crédit de 50,030 fr., destiné à

y pourvoir, avait été accordé sur le budget
du ministere de l'agriculture en 1914, mais
l'opération n'a pas pu même être amorcée
par suite de la déclaration de guerre, et eu
credit a été annulé.

Une somme de 200,000 fr. serait nécessaire
pour assurer cette reconstruction.

L'école de drainage prévue par le projet
comme annexe de l'école de Rennes se

classe incontestablement parmi celles qui
correspondent le mieux aux exigences du
milieu.

La plupart des terres de la Bretagne
soutirent d'une mauvaise répartition des
eaux de surface.

Leur productivité peut être considérable
ment augmentée, en même temps que les
frais de préparation diminués par un amé
nagement convenable des eaux qui, de
nuisibles Ici, peuvent, là, devenir très
utiles.

Mais le crédit prévu, limité à 5,000 fr.
pour couvrir les frais de premier établisse
ment, ne saurait suffire pour les besoins de
cette création.

Il n'en resterait rien après l'acquisition
du materiel indispensable pour un ensei
gnement damphitheâtre et de laboratoire.

Or, pour que l'enseignement oral soit
profitable, en cette matière surtout, il est
nécessaire de présenter. en fonctionnement,
les principaux systèmes d'irrigation sui les
quels il doit porter.

La chose est d'une réalisation possible.
Les prairies de l'école ne sont pas très

éloignées  de la Vilaine, où une prise d'eau
pourrait être établie au moyen de béliers
hydrauliques, ce qui réduit à peu de chose
les dépenses qu'il faudrait faire ultérieure
ment pour assurer la montée de l'eau. Les
frais de premier établissement constitue
raient donc la presque totalité du sacrifice,
que compenserait, d'ailleurs, dans une
large mesure, la plus-value des récoltes à
retirer des prairies irriguées.

Sur ce chef, une augmentation de crédit
de 30,000 fr. pour premier ét iblissement
serait, pour ces diverses raisons, néces
saire.

Je résume, en ce qui concerne l'école de
Rennes, les dépenses qu'il y aurait à faire,
et je prie M. le ministre de remarquer que
l'école de Rennes a été quelque peu délais
sée, celle de Grand-Jouan l'avait été quel
que peu aussi, elle était si loin des bureaux
de l'agriculture 1 Rennes se trouve encore,
hélas! un peu éloigné de ces bureaux. Je
viens faire appel à M. le ministre de l'agri
culture et lui dire que cette école répond à des
besoins très importants, à une agrie dture
générale de toute une région comme la
région de la Normandie et la région de la
Bretagne, les Deux-Sèvres, la Charente, et
jusqu'à la Gironde, les Hautes et les Basses-
Pyrénées. Par conséquent, c'est une im
mense région qui est instruite par l'école
d'agriculture de Rennes. On y fait non seu
lement de l'agriculture, mais encore, et
surtout, de l'élevage ; et l'on peut dire
que cette région est, à ce point de vue, la
plus importante et la plus intéressante de
toute la France. C'est là qu'on a fait les pro
grès les plus importants au point de vue de
l'élevage et de la sélection : on y a amélioré
des races, on en a créé d'autres, on les
a refaites de fond en comble.

L'école de Rennes est admirablement pla
cée dans cette région, elle a rendu de grands

services. Je peux bien rappeler tout ce que
nous devons à son vieux directeur, que nous
appelions le père Griffel, ainsi qu'aux Beau
pierre et aux autres chimistes de cette
école. On peut dire qu'ils ont régénéré les
landes de la Bretagne en y introduisant
l'acide phosphorique et la chaux, qui ont
permis de remplacer la culture du sarrasin
et du seigle par celle du froment et des
légumineuses.

Puisque cette école est très bien placée,
je demande à M. le ministre de tenir compte
des propositions que je lui fais en ce mo
ment. Elles pourront paraitre exagérées,
mais elles le sembleront moins lorsqu'on
saura que tout est à 'aire dans cette école :
achat, constructions, organisation de l'in
ternat.

Je propose, pour fonder l'école de cidrerie,
un chiffre de 30,000 fr. : cette école est,
d'ailleurs, prévue dans le projet de M. Viger.

Pour l'école d'irrigation, 3a,000 fr.
Pour celle d'arboriculture, 2,000 fr.
Pour les conserves, 8.000 fr.
Quant à la laiterie, elle est indispensable:

la Bretagne et la Normandie sont le pays du
lait, — 60,000 fr

Pour la ferme elle-même, nous proposons
la construction de bâtiments, — 200,000
francs .

Pour l'agrandissement du domaine ; —
il faut en effet un dom une qui puisse servir
à une agriculture un peu importante, où
l'on puisse asseoir un assolement et un
système de culture qui intéresse l'élevé
par la variété des productions, — nous
avons pré m un agrandissement de 300,000
francs.

Enfin, pour l'internat, 100,000 fr.
Je ne parle pas des depenses du person

nel en ce moment.

Je prie donc M. le ministre de l'agricul
ture de vouloir bien tenir compte des
observations que j'ai l'honneur de presen-
teret de réaliser le programme que je viens
de lui soumettre au nom des agriculteur?
de l'Ouest et de tous les anciens éleves de

l'école d'agriculture de Rennes.
Ainsi le crédit accordé à l'école de Rennes

pour frais de premier établissement mon
terait à 766,000 fr. S'il dépasse celui qui
est demande par chacune des deux antres
écoles, il ne faut pas perdre de vue qu'il e;-t
destiné à assurer à la prendere des moyens
d'enseignement nécess r s que les deux
autres possèdent, identiques ou similaires,
grâce à de plus larges dotations anté
rieures.

La loi projetée manquerait son but en
refusant à cette école les ressources qui lui
sont nécessaires pour l'accomplissement de
sa mission.

Dans le rapport de M. Viger etdans celui de
M. Lhopiteau il n'est pas question des trai
tements d 's professeurs des écoles natio
nales d'agriculture. Leurs appointements de
début sont de 2 à 3,0 tu fr. et pour qu'ils
gagnent 6,000 fr. il leur faut toute leur exis
tence, ils n'y arrivent quelquefois pas avant
leur retraite. Veritablement il y a là un
oubli pour ces professeurs qui ont rendu
tant de services I Ce ne serait pis une
grosse dépense, mais ces professeurs ont
bien le droit d'être assimiles aux profes
seurs de nos facultés, étant donné la
science qu'on leur demande, la pratique
qu'on exige d eux, l'assiduité qu'ils doivent
fournir. lis méritent hi n un encourage
ment de cette sorle. La plupart de ces
professeurs doivent vivre à la campagne;
ils ne trouvent pas le moyen d'augmenter
leur traitement par des leçons qu ils pour
raient donner, p ir des conférences, par des
articles de journaux. En les assimilant à
des professeurs de faculté, on ne fera que
leur rendre justice. Croyez bien que la pré-
pa-ation d'un professeur pour une école
nationale d'agriculture demande autan? ŕ'
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temps, autant de travail que la préparation
d'un professeur de faculté. Je le répète,
ce serait un acte de justice que vous ac
compliriez, monsieur le ministre, et je vous
en remercie d avance pour ces professeurs
dont j'ai été l'élève et que je désire voir
récompensés du travail qu'ils ont fait pour
assurer la richesse de la France. (Très bien l
très bien ! et applaudissements).

M. Brager de La Ville-Moysan. Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. Bra
ger de La Ville-Moysan.

M. Brager de La Ville-Moysan. Mes
sieurs, je n'ai que quelques mots à ajouter
à ce qui vient d'être dit par mon excellent
collègue M. Courrégelongue, relativement à
l'école d'agriculture de Hennes, dont il est
ancien élève. Il avait donc tout spécialement
le droit de parler d'elle. Mais je me permets
d'ajouter un mot pour appeler tout par
ticulièrement l'attention de M. le minisi re
sur l'état déplorable des bâtiments de cette
école à l'heure actuelle.

M.Лe directeur de l'école me disait, il y a
quelques semaines, qu'il n'osait pas mon
trer les bâtiments de la ferme aux per
sonnes qui venaient visiter l'école d'agri
culture, et je comprends son hésitation,
car ces bâtiments sont non seulement
insuffisants pour notre école d'agriculture,
mais même totalement au-dessous des bâti
ments agricoles ordinaires dans le pays.

L'étable est si étroite, que les croupes des
animaux se touchent, pour ainsi dire, et il
est à peu près impossible de passer entre
les deux rangées de vaches qui la gar
nissent.

Quand un professeur veut faire une dé
monstration dans l'étable, les élèves ne
peuvent y entrer, et il lui faut faire son
cours au dehors.

Dans toutes les étables bien tenues de
notre région, il y a, au milieu, un passage
qui permet de faire le service : là rien ne
permet de circuler entre les animaux; les
murs de la grange sont dans un tel état de
vétusté, que le directeur me disait que, lors
qu'il chirgeait sa grange, en hiver, de bette
raves fourragères, il n'osait pas en mettre
une trop grande quantité, car il craignait
que la pression des tas de betteraves contre
les murs ne les fit ébouler.

Voilà dans quel état se trouve une ferme
qui devrait être un modèle ; je me demande
comment on a supporté aussi longtemps un
pareil état de choses.

J'appelle spécialement l'attention de M. le
ministre sur ce point, en le priant de pren
dre des mesures pour y porter remède.
(Très bien! très bien!)

M. le rapporteur. Vous avez tout à fait
raison.

M. Victor Boret, ministre de l'agriculture
et du ravitaillement . Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'agriculture.

M. le ministre. Messieurs, après le dis
cours si nourri, prononcé par M. Viger, mon
honorable prédécesseur au ministère de
l'agriculture, ma présence à cette tribune
serait super flue, si je ne devais le remercier,
non seulement d'avoir exposé si clairement
tout ce grand projet d'enseignement agri
cole, mais de l'avoir exposé avec tout son
cœur comme un homme qui aime les choses
et les hommes de la terre. (Très bien!)

Vous avez indiqué, monsieur le rappor
teur, ce que devait être l'enseignement
agricole de demain. J'ai à vous en remer
cier, parce que vous avez ajusté le texte voté
par la Chambre aux circonstances actuelles.

En terminant votre discours, vous disiez
que le vote de cette loi, ainsi mise au point,
démontrerait, sous une forme concrète et
réaliste, la reconnaissance du pays pour
tous ceux qui, pendant la guerre, ont si vail
lamment fait leur devoir, et dont les sacri

fices auront permis à la France de conser
ver sa liberté et la possibilité de travailler
et de satisfaire aux impérieux besoins de
demain. (Très bien, ! très bien!)

Ce projet s'inspire, en effet, d'une dette
de reconnaissance et d'un besoin de sur

produire. Or, que sera donc notre pauvre
France agricole, au lendemain de la guerre,
alors que la main-d'œuvre manquera,
alors que les engrais seront rares, alors
que les instruments de travail seront
insuffisants pendant quelque te ups, tout
au moins ? Comment ferait-on face à cette

tâche indispensable de la production, si
nous ne dmnions pas immédiatement à
tous les cultivateurs l'instruction néces

saire pour qu'ils puissent industrialiser
l'agriculture, pour qu'ils puissent profiter
de toutes les découvertes modernes, pour
qu'ils puissent, eux aussi, s'ajuster à tout
ce que la science nous a révélé de nouveau
et à tout ce qui doit pénétrer dans leur âme
et dans leurs moyens d'action?

Tout c da, vous l'avez dit avec tout votre
talent, monsieur le rapporteur, et je vous
en remercie bien vivement au nom du

monde rural. Désormais, cette science agri
cole pénétrera dans le monde de la terre,
désormais elle ne sera pas réservée — et je
retiens votre propre expression — à une
petite minorité, c'est l'école qui s'en ira de
main vers l'élève, alors qu'autrefois c'était
l'éleve qui devait venir à l'école. (Très bien!)

11 est évident que le programme que le
Sénat, avec un grand amour de nos labo
rieuses populations des champs, va adopter,
devra se compléter d'un autre programme:
c'est celui qu'a indiqué tout à l'heure M.
Courrégelongue, avec une chaleur et une
puissance de conviction qui rejouiront ses
anciens maitres, car ils verront que leur
ancien élève ne fut pas seulement un élève
attentif, mais qu'il est demeuré un élève
reconnaissant. U a reporté vers eux sa pen
sée, il a vu ce qui s'est passé à Rennes et
M. Brager de La Ville-Moysan, qui connaît
bien l'école d'agriculture le Rennes, qui a
vu ce qui avait été fait, a pu vous dire, à
son tour, combien il importait que la situa
tion des bâtiments fût améliorée.

M. Brager de La Ville-Moysan. C'est
indispensable.

M. le ministre. Cela est indispensable,
en effet. U faut améliorer cette situation

pour que les élèves puissent fréquenter l'é
cole, pour que les cours puissent y avoir
lieu dans des conditions convenables.

11 faut, comme le disaient MM. Viger et
Courrégelongue, établir l'internat dans
toutes ces écoles, pour que les familles se
décident plus facilement à y envoyer leurs
enfants. Il faut élargir le domaine, doter
l'école de tous les crédits indispensables.

Mais ce qu'il faut aussi, et ce sera une
autre partie du programme, c'est élever les
traitements de tous ces professeurs, des
maîtres des écoles, comme des professeurs
qui diffusentla science avec tant de dévoue
ment. (Très bien! très bien!) Mais c'est la
une question qui ne se pose pas aujour-
d'hui, parce qu'elle fait partie d'un tout,
d'un grand programme d'ensemble. Sans
attendre la lin des hostilités, le Gouverne
ment aura le devoir d'examiner la situation

de tous ces petits fonctionnaires qui ont
tant souffert pendant la guerre, qui ont
fourni un effort si méritoire, dont la situa
tion de traitement n'a pas été améliorée,
qui luttent si péniblement contre la crise de
la cherté de la vie, et qui cependant ne se
sont pas découragés au milieu des épreuves
les plus difficiles. (Très bien ! très bien!)

Le projet qui vous est soumis est complet,
Il répondra aux désirs de tous les agricul
teurs. Je ne doute pas que le Sénat ne
l'accepte, je suis certain que la Chambre
acceptera les modifications heureuses qu'y
a apportées votre commission. Il importera

ultérieurement de le compléter par d'au
tres mesures. Déjà d'autres dispositions
sont à l'étude. Vous savez qu'à la Chambre
une proposition de loi a été déposée, qui
tend à la créa ion d'organisations régiona
les. Ces organisations régionales ne vivront
que lorsque ce projet d'enseignement agri
cole aura été établi et commencera à fonc
tionner.

C'est grâce à cet enseignement agricole,
généralisé, élargi, extériorisé, que vous
aurez pu donner un cerveau à tous ces
organismes et faire que la France agricole
de demain soit prospère pour le bien de
chacun et pour le mieuc-être du pays tout
entier. (Très bien! très bien! el vifs applau-
disscim'nls.)

M. le président. Si personne ne demande
la parole, je consulte le Sénat sur la question
de savoir s'il entend passer à la discussion
des articles du projet de loi.

(Le Sénat decide qu'il passe à la discussion
des articles.)

Vaie n imbreuses. A demain 1

M. le président. J'entends demander le"-,
renvoi de la suite de la discussion à la pro
chaine séance.

11 n'y a pas d'opposition?...
Il en est ainsi décidé.

10. - DÉPÔT DE RAPPORT

M. le président- La parole est à M. Flan
din, pour le dépôt d'un rapport pour
lequel il demande au Sénat de vouloir bien
déclarer l'urgence et ordonner l'insertion
au Journal officiel de demain, étant entendu
que la délibération serait mise à l'ordre du
jour de notre prochaine séance.

M. Etienne Flandin. J'ai l'honneur de

déposer sur le bureau du Sénat, le rapport
fait au nom de la commission chargée
d'examiner un projet de loi, alopté par la
Chambre des députés, tendant à assurer
plus complètement la répression des crimes
et délits contre la sûreté extérieure de
l'État.

M. le président. Le rapport sera im
primé et distribué.

Je suis saisi d'une demande de discus

sion immédiate, pour notre prochaine
séance, signée de vingt de nos collègues
dont voici les noms : MM. Bérard, amiral
de la Jaille, de Selves, Magny, Richard,
Flandin, Lourties, Grosjean, Bepmale, Bar
bier, Daniel, Fleury, Riotteau, Cauvin,
Strauss, Mollard, Surreaux, Colin, Catalogne
et Gabrielli.

Je mets aux voix la déclaration d'ur

gence.
L'urgence est déclarée.
Je consulte le Senat sur la discussion im

médiate.

La discussion immédiate est prononcée.
Personne ne s'oppose à l'insertion au

Journal officiel ?. . .
L'insertion au Journal officiel est ordon

née.

L'inscription à l'ordre du jour de la pro
chaine séance est également ordonnée.

ll. — DÉPÔT DE PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu, au nom de
M. le ministre des travaux publics et des
transports, de M. le ministre du commerce,
de l'industrie, des postes et des télégraphes,
des transports maritimes et de la marine
marchande, et de M. le ministre des finances,
un projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet l'adoption d'un
programme d amélioration et d extension
du port du Havre.

S'il n'y apas d'opposition, le projet de loi
est renvoyé à U commission nommée, le
13 février 1902, relative aux voies navi
gables.

11 sera imprimé et distribué.
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1 2. — DÉPÔT DK RAPPORTS

M. le président, La parole est à M. Ché
ron.

 M. Ночry Chéron. J'ai l'honneur de dé
poser sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant t modifier la
législation des pensions des armées de terre
et de mer en ce qui concerne les décès sur
venus, les blessures reçues et les maladies
contr ictées ou aggravées en service.

M le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

La parole est a M. Gavini.
M. Gavial. J'ai l'honneur de déposer sur

le bureau du Sénat un rapport fait au nom
de la commission de l'armée chargée d'exa
miner le projet de loi, adopté par la Cham
bre des députés, complétant la loi du
10 août 1917 relative au recrutement des
officiers d'administration du cadre actif de
l'intendance et du service de santé pendant
la durée des hostilités.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

4 3. — DÉCLARATION DE L'URGENCE SUR DEUX
PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. Avant de régler l'ordre
du jour de notre prochaine séance, je rap
pelle au Sénat que M. Simonet a déposé
deux propositions de loi : la t", tendant à
faciliter les donations au profit des œuvres
d'assistance publique et privée et particu
lièrement, de celles ayant spécialement pour
objet le developpement de la natalité et la
protection d* l'enfance ; la 2% tendant à
mo lider le régime de l'adoption.

M. Simonet avant, à l'ouverture de la
séance, demandé l'urgence pour ces deux
propositions, c'est maintenant, avant le rè
glement de l'ordre du jour, que le Sénat
doit être consulté sur l'urgence.

Je consulte le Sénat sur l'urgence.
Il n'y a pas d'opposition?. . .
L'urgence est déclarée.
Les deux propositions sont renvoyées aux

bureaux.

14. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M le président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de la pro
chaine séance.

A trois heures, séance publique:
Discussion du projet de loi, adopté par

la Chambre des députés, tendant à assurer
plus complètement la répression des cri
mes et delits contre la sûreté extérieure de

l'État ;
l r * délibération sur le projet de loi, adopté

par la Chambre des députés, portant ratifi
cation de divers décrets prohibant cei tains

produits à la sortie des colonies et pro
tectorats autres que la Tunisie et le Maroc ;

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, sur
l'organisation de l'enseignement profession
nel public de l'agriculture ;

1 · deliberation sur le projet de loi, adopté
par 1 1 Chambre des députés, tendant à au
toriser l'Algérie à contracter un emprunt de
20,500,000 fr. pour l'acquisition de cargos
destinés au ravitaillement en combustible

des chemins de fer algériens de 1 État;
l" délibération sur le projet de loi, adopté

par la Chambre des députés, tendant à au
toriser l'Algérie à contracter un emprunt de
55 millions de francs en vue de 1 achève

ment des chemins de fer d'intérêt général
inscrits au programme de l'emprunt de
Í75 millions approuvé par la loi du 28 fé
vrier 1908.

Quel jour le Senat entend-ii tenir sa pro
chaine séance?. . .

Vois nombreuses. Vendredi !

M. Viger. Je demande la parole sur
l'ordre du jour.

M. la président. La parole est à M. Vi
ger.

M. Viger. Notre excellent collègue
M. Goy avait déposé un amendement à
l'article 4 du projet de réforme de l'ensei
gnement agricole. U m'a écrit qu'il était
soutirant et m'a prié de faire renvoyer à
une séance ultérieuro la discussion de ce

projet.
Je n'ai pas cru devoir le faire, car le pro

jet a été déjà remis à diverses reprises;
j'espère donc que le Sénat voudra bien se
réunir vendredi.

On préviendra M. Goy que la discussion
a été fixée à cette date. Si notre honorable

collègue ne peut être présent, nous serons
obligés de passer outre. (Adhésion.)

M. le présidant. Donc, messieurs, ven
dredi, à trois heures, séance publique, avec
l'ordre du jour qui vient d'être fixé.

Personne ne demande la parole?...
La seance est levée.

(La séance est levée à dix-sept heures
vingt minutes.)

Le Chef adjoint du service de la
sténographie du Sénat,

ARMAND POIREL.

RAPPORT fait au nom de la commission des
conseils de guerre chargée ďexaminer le

projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, à C effet d'assurer plus complète
ment la répression des crimes et délits
contre la sûreté ectérieure de  (Etat par
M. Etienne Flandin, sénateur.

Messieurs, le projet de loi qui vous est
soumis a pour objet d'armer davantage
notre législation pénale pour la répression
des crimes contre la sûreté extérieure de
l'État.

A l'heure actuelle, aucun texte ne pré
voit, en cas de condamnation pour trahi
son ou pour espionnage, la confiscation des
sommes que le coupable a recues pour
prix de son crime. 11 importe de combler
cette lacune de nos lois pénales, lacune
d'autant plus inexpiicible que par applica
tion du principe général inscrit d ms l'ar
ticle 11  du code pénal, de nombreuses dis
positions ont prononcé la confiscation spé
ciale, « soit du corps du délit, quand la pro
priété en appartient au condamné, soit des
choses produites par le délit, soit de celles
qui ont servi ou qui ont été destinées à le
commettre ».

Pour devenir réellement efficace, la con
fiscation ne saurait être strictement limitée

à la chose in  specie que le coupable aurait
reçue pour le payer de son infamie. Il faut
que la confise ition puisse atteindre le pre
tium stupri dans toutes les transformations
qu'il aurait subies. S'il a consisté en une
somme d'argent et si celle-ci aété employée
en acquisitions ou en placements quelcon
ques, la confisca: ion devra s'appliquer à ces
acquisitions ou placements.

Il faut d ivantage encore.
Si le coupable a réussi à dissimuler, à

faire échapper à toute recherche la valeur
reçue, le juge, ne pouvant la placer sous la
main de la justice, doit puiser dans la loi
le droit de substituer à la confiscation du

corps du délit qu'il ne parvient pas à at
teindre, une condamnation qui en repré
sente l'équivalent.

Telle est la portée de l'article I e' du
projet de loi. Cet article est la reproduction
du texte proposé par le Gouvernement le
quel se bornait a viser la confiscation spé
ciale prévue par nos lois pénales pour les

objets particuliers, produits ou instrumente
du c: ime ou du délit.

La Chambre des députés a élargi le pro
jet de loi dont le Gouvernement l 'avait saisi
en ajoutant à la confiscation spéciale la
confiscation générale des biens du con
damné dans tous les cas où une condamna
tion est prononcée à raison de l'un des
crimes enumeres par l'article 1".

Nous ne saurions, sans contredit, nous dis
simuler la gravité de cette disposition réta
blissant dans nos lois la confiscation géné
rale, alors que l 'article 6j de la charte de
I8i i, expressément ou ticil.ement confirmé
par les constitutions posterieures, avait dé
claré « La confiscation générale est abolie ;
elle no pourra jamais être rétablie. и Mais,
par des majori tes considérables, la Chambre
des députés et le Sénat, déniant le caractère
intangible du principe inscrit dans la charte
de 19!4, ont décidé qu'il y avait lieu de
prononcer la confiscation générale des
Liens des déserteurs ou des insoumis réfu
giés à l'élramrer pour se soustraire à leurs
obligations militaires en temps de guerre. Si
l'on confisque les biens « des mauvais Fran
çais qui ont fui plutôt que de défendre leur
pairie », comment no point étendre a for
tiori la même peine à ceux qui n 'ont pas
seulement refusé de défend c, mais ont
trahi et livré leur pays !

Votre commission, messieurs, après les
votes que vous avez émis, se considère
comme tenue de s'en inspirer en vous pro
posant de rectifier le texte adopté par la
Chambre des députés.

Nous hésitons d'autant moins à formuler
cette conclusion que la Chambre a su atté
nuer dans une très large mesure l 'objec
tion grave que des crimmalistes illustres
avaient opposée à la peine de la confiscation
génér le, objection fondée sur la destruc
tion des droits de ceux que la loi investis
sait de la vocation héréditaire, de ceux
 principalement auxquels elle reconnaissait
comme une sorte de co-proprii-té 1' miliafe
en les protégeant, avec l'institution de la
réserve, contre l 'abus des dispositions a
litre gratuit.

Le texte sur lequel vous êtes appelés à
vous prononcer spécifie que si le condamné
est marié ou s'il a des enfants ou des descen
dants, il sera procédé à la liquidation de
ses biens conformément aux regies du droit
commun. La quotité disponible seule sera
vendue au profit de la Nation, le reste des
biens devenant la propriété des réserva
taires. L'aliénation des biens confisqués
sera poursuivie par l 'administration des
Domaines et réalisée dans les formes pres
crites pour b s biens de l 'Etat.

Le texte ajoute que, dans tous les cas, la
confise ition générale demeurera grevée de
toutes les dettes légitimes jusqu'à concur
rence de la valeur des biens confisqués.

L'État ne pourrait, manifestement, s'enri
chir au détriment des créanciers du con
damné, suivant l 'adage incontesté, b ma
non i ilelliguUtur nisi deduclo cre alineo.

Hâtons-nous d 'ajouter que les sanctions
prévues par les articles 1 , 2 et 3 du projet
de loi ne pourront s'appliquer que pour les
condamnations à prononcer d ms l'avenir,
« nulle contravention, déclare l'article 4
du code pénal, nul délit, nul crime ne peu
vent être punis de peines qui n'étaient pas
prononcées par la loi avant qu'ils fussent
commis ». L'article 4 du code pénal est inter
venu comme la confirmation du principe
tutelaire qui domine toute notre législa
tion et qui se trouve inscrit dans l 'article 2
du code civil · « La loi ne dispose que pour
l 'avenir ; elle n'a point d 'etl'et rétroactif. »

Si le principe fondamental de la non-
rétroactivité des lois, sans lequel, suivant
la parole de Touillier, « il n'y aurait plus ni
sûreté ni liberté » doit apporter un obtacle
absolu à ce qu'il soit fait application de la
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peine de la confiscation générale contre des
coupables condamnés antérieurement à la
promulgation dela loi nouvelle, ce principe
ne saurait empêcher que l'État ne reste
nanti et n'acquière la libre disposition des
sommes sequestrées ou saisies-arrètées de
puis le 2 août 1914 comme produits avérés
et certains des crimes visés à l'article 1"
du projet de loi.

Il importe, toutefois, de modifier la ré
daction adoptée par la Chambre des dépu
tés en introduisant des précisions néces
saires à l 'effet d'établir que la confiscation
prévue à l'article 4 s'appliquera exclusive
ment à des sommes dont l'origine infâme
aura été indiscutablement reconnue, soit
qu'une condamnation pénale ait frappé les
coupables, soit qu'au cas d'extinction de
l 'action publique la source criminelle des
valeurs séquestrées ou saisies-arrêtées ait
été rapportée en la forme légale.

Dans de semblables conditions, en effet,
ce rťest plus une peine de confiscation qui
est prononcée par la loi ; la loi règle sim
plement le sort de biens qui sont, en réa
lité, des biens vacants et sans maître.

« On entend par biens vacants et sans
maître, enseignent MM. Aubry et Rau,
ceux dont personne n'est plus admis à ré
clamer la propriété. »

En l'espèce, qui pourrait, légitimement
réclamer la propriété ?

L'ennemi, le corrupteur?
Il s'est volontairement dépouillé de sa

propriété en s'offrant honteusement comme
prime à la trahison ou à l'espionnage qu'il
a soudoyés.

Le traître ou l'espion où leurs ayants
droit ?

Mais le pretium stupri n'a pu régulière
ment entrer dans le patrimoine du coupa
ble. La loi civile, pas plus que la loi mo
rale, ne saurait étendre sa protection sur
une propriété qui puise exclusivement son
origine dans un acte que la loi pénale com
mande de poursuivre et de condamner.

Les sommes séquestrées ou saisies ne sont
pas en la possession du traître ou de l 'es
pion. A quel titre pourrait-il les revendi
quer? Sa revendication serait fondée sur
une cause illicite, son prétendu droit au
produit d'un crime.

Le droit de l'État de se refuser à remettre

le criminel ou ses ayants droits en posses
sion du produit de son crime nous paraît
pleinement justifié. Il n'est pas de loi au
monde qui puisse imposer l'obligation d 'as
surer à Judas la paisible et régulière pro
priété des trente deniers de la trahison. La
solution que nous proposons, c'est la cons
cience un v irselle qui la crie par la voix du
grand orateur de Rome: Est hœc non scripta,
sed nata lex.

L'application des principes généraux du
droit suffirait à la légitimer. Pour couper
court à toute controverse, nous vous de
mandons un texte de loi positive ; mais ce
texte de loi nous vous l'apportons comme
un texte de loi interprétative.

Or, la règle de la non-rétroactivité des
lois n'est applicable qu'aux dispositions in
troductives d'un droit nouveau et non à

celles qui, simplement interprétatives, dé
terminent le sens et la portée, soit d 'an
ciennes règles du droit écrit, soit d'ancien
nes maximes admises comme raison
écrite.

Sous le bénéfice de ces observations,
nous avons l'honneur, messieurs, de sou
mettre à vos délibérations le projet de loi
dont la teneur suit :

PROJET BE LOI

Art. 1 er. — Dans tous les cas où une con
damnation est prononcée à raison de l'un
des crimes ou délits prévus par la section
première, chapitre 1", titre I", livre III, du

code pénal, intitulée : « Des crimes et dé
lits contre la sûreté extérieure de l'État »,
par les articles 204, 205, 206 et 208 du codé
de justice militaire pour l'armée de terre,
par la première disposition de l'article 262
et les articles 203, 264-1°, 2° et 3°, et 265 du
code de justice militaire pour l'armée de
mer, et enfin par les articles 1 er , 2 et 3 de
la loi du 18 avril 1886, tendant à établir des
pénalités contre l'espionnage, ce que le
coupable aura reçu sera confisqué.

Lorsque les choses reçues n'auront pu
être saisies, les juges, pour tenir lieu de
leur confiscation, prononceront au profit du
Trésor public une condamnation au paye
ment d'une somme égale à leur valeur.

Art. 2. — Pour le recouvrement des con

damnations prononcées en vertu des dispo
sitions ci-dessus, à défaut de confiscation,
le Trésor public a un privilège général qui
prend rang entre les numéros 1 et 2 de l'ar
ticle 2101 du code civil.

Art. — 3. — Dans tous les cas où une

condamnation est prononcée à raison de
l'un des crimes énumérés par l'article 1"
de la présente loi, les juridictions compé
tentes prononceront la confiscation, au pro
fit de la nation, de tous les bien présents et
à venir du condamné, meubles, immeu
bles, divis ou indivis, de quelque nature
qu'ils soient.

Si le condamné est marié ou s'il a des

enfants ou des ascendants, il sera procédé
à la liquidation et au partage de ses biens
conformément aux règles du droit commun.
La quotité disponible seule sera vendue au
profit de la nation, le reste des biens deve
nant la propriété des réservataires.

L'aliénation des biens confisqués sera
poursuivie par l'administration des domai
nes et réalisée dans la forme prescrite pour
la vente des biens de l'État.

La confiscation générale demeurera gre
vée de toutes les dettes légitimes jusqu'à
concurrence de la valeur des biens confis

qués.
Art. 4. — Sont et demeurent confisquées

au profit de l'État les sommes séquestrées
et saisies-arrêtées depuis le 2 août 1914,
comme produits certains des crimes visés
à l'article 1 er de la présente loi.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement, mo
difie par la résolution du 7 décembre 1911 et
ainsi conçu :

« Art. SO. — Tout sénateur peut poser à un mi
nistre des questions écrites ou orales.

« Les questions édites, sommairement rédi
gées, sont realises au président du Sénat.

· Dans les huit jours qui suivent leur dépôt,
elles doivent être imprimées au Journal of Π ciel
avec les réponses faites par les ministres. Elles
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer par
écrit que ľ inter 't public leur interdit de répon
dre ou, a titre exceptionnel, qu ils réclament un
délai pour rassembler les éléments de leur ré
ponse... »

1971. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 24 mu 1918, par
M. Catalogne, sénateur, demandant à
M. le ministre de la guerre si un o. licier d'ad
ministration de Λ' classe du génie, à titre tem
poraire et territorial, peut, après deux ans de
grade et de services dans une cħetlerie de la
zone des armees :

I o Être nommé à titre défi nitif.
2° Être promu à la 2e classe.

1972. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 25 mai 1918, par
M. Potié, sénateur, demandant à M. ιβ
m nistre de la guerre si un militaire, classé
service auxiliaire pour blessure de guerre, c >n-
trevisité trois mois après et maintenu ser-ice
auxiliaire ; déclaré inapte aux armées, proposé

pour la réforme temporaire n° 1 par un chirur
gien de secteur, envoyé dans un centre de
réforme et de là mis en observation dans un
hôpital peut, de la part du médecin chef de
cet hôpital faire l'objet d'une proposition pour
le serviçe armé,

1973.— Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 20 mai 1918, par M. Potié,
sénateur, demandant à M. le ministre do la
guerre si les gendarmes de complément do la
l re légion, généralement originaires des régions
envahies, âgés et dont la famille a été évacuée,
parfois pour la deuxième fois, qui, au front ou
à proximité depuis la mobilisation sont sujets
à de fréquents changements de poste onéreux,
I o ne de «raient pas, comme leurs camarades de
l'active, dont la famille est réfugiée ou rapa
triée, toucher l'indemnité de logement de 1 fr.
par jour ; 2° no pour aient être relevés par des
gendarmes da complément do l'intérieur qui
n'ont pas le même temps de présence dans la
zone des armées.

1974. — Question écrite, remise à la pré-
sidece du Sénat, le 27 mai 191\ par M. Lau
rent Thiéry, sénateur, demandant à M. le
minisire de .a gue.ra si un soldat puni de
prison. réellement engagé dans le combat, pев
être privé de l'indemnité de combat. Dans la
négative, comment cet homme pourra-t-il être
mis en possession de cette indemnité qui lui »
été supprimée  ?

1975. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 27 mai 1918, par M. Mon-
n.er, sénateur, demandant à M. le ministre de
l'a<ąricu ture s'il n estime [ias que pour com
bler les vides dans les pays d'élevage et remé
dier aux prix élevés de la viande, il convien
drait d interd.re pendant au  moins six mois
l'abatage des veaux. Coite mesure, qui permet
trait de relever le chep.el bovin, n'apporterait
aucun trouble dans le ravitaillement, le vea»
étant une viande de luxe.

1976. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat. le 21 mai 1918, par f.î. Lau.
rent Thiéry, sénateur, demandant à M. le mi
nistre de la gur.e si un médecin aide-major
de l' c classe, né en 18 ->4. mis hors cadres en
1916, puis rayé des cadres en 19b, le tout pour
cause de sauté, est, dans l état actuel de la le-
gislation, dégagé de tonte obligation militaire,
et, dans le cas de la négative, s'il ne doit pas
être de nouveau aďecté au service de sautà
avec son ancien grade.

1977. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 29 mai 1918, par M. E. Gué
rin, sénateur, demandant a M. la ministre de
la just.^e si, en vue de prof, er des bonnes vo
lontés qui se manifesteat actuellement de la
part de pers ,nues qui veulent s attacher des
orphelins de la guerre par un titre légal, il nv
aurait pas lieu d'abaisser d'u gence de 50 a
40 ans la limite d'age exigée par l'article 361 du
code civil pour la tutelle officieuse.

1978 — Question écrite, remise à la pré^"
sidence du Sénat, le 30 mai 1918, par M. André
Lebert, sénateur, demnidant a M. le ministre
de la jus ice : i' quelle est la voie à suivre
pour assurer le respect des décrets des 10 août
et li décembre leb etil mai 19i5 lorsqu'une
partie ayant obtenu jugement prétend l'exécu
ter, malgré los protestations de la partie ad
verse, sais avoir sollicité du président du tri
bunal civil l'autorisation prescrite par lesdits
décrets; 2° si l'officier ministériel et le com
missaire de police qui prêtent leur concours,
en pareil cas, à un acte ma^riel tendant à exé
cution, malgré les protestations de la partie
adverse et sans l'autorisation du président di»
tribunal civil encourent une responsabilité.

1979. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 31 mai 1918, par M. Hayez,
sénateur, demandant à M. le ministre de la
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guerre pourquoi sont exclus du bénéfice du
décret du гл avril 141« relatif aui de ègat ons
do solde les ascendants de militaires tues, dis
parus ou laits prisonniers avant lu 1 er iuil.et
1У17. alors que les ascendants des militaires
tués, disparus ou faits prisonniers après cette
date béneficient de l'augmentation de la solde
mensuelle, et s'il n'est pas peu équitable qu'une
veuve, évacuée des régions envahies déléga
taire de son fil-;, officier, prisonnier depuis sep-
teml re 191ь, ne pen oive pas ce supplément de
solde qui lui serait si nécessaire.

1980. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 31 mai 1У18, par M. Hayez,
sénateur. demanda it à M. le ministre de la
gueiv ; quelles mesures il compte prendre
pour rég er l'affectation et l'avancement des
élèves oftlciers d'administration du service de
sante qui, en raison des cours suivis, des con
naissances acquises et de 1 examen sanction
nant leur stage, pourraient, en attendant leur
prom ition, elro affectés comme comptables
dans les formadens sanitaires, au lieu d'être
parfois, surtout les non gradés, employes aux
besognes les plus déconcertantes.

1931. -- Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 31 mai 1918,
par M. Trystram, sénateur, demandant à
M. le ministre de la guerre si, par application
du rectificatit à la loi du 10 aoiit 1917, inséré

au Journal o'Tţciet du 12 décembre, et relatif au
temps d'inaptitude conséculr aux blessures de
guerre le temps passé au dépit, sur sa de
mande, par un sous lieutenant qui a refusé une
prolongation de convalescence de six mois. ne
doit pas lui être compte comme bonification
(c t officier a été nomme sous-lieutenant à
titre temporaire le õ décembre 1914 et à titre
définitif le 27 décembre 1915).

1982.— Question écrite, remise i la pré
sidence du Sénat, le 'U mai 1918. par M. Gau
din de Villa m, senateur, demandant à M. le
m : n stre de la guerre pourquoi — si tout sol
dat ayant 24 mois de présence au front et une
blessure a droit à une citation — ceux qui ont
toujours été en première ligne depuis 42 mois,
mais n ont pas ete blessés ce qui ne dim nue
en rien leur m »rite i u ι li tai re, blessure n'étant

pas toujours preuve d'héroïsme) n'ont pas droit
a la mémo distinction.

1 933. — Question écrite, remise à la
presiden e du Sénat, le 31 mai 1 91 8. par
M. Gaudin de Viha ne, sénateur, demandant
à M. le ministre de la guerre pourquoi les
sous-officiers des regioas envahies ne seraient
pas detiches à la terre eu conservant leur
solde Cette situation privilégiee ne créerait
par de jalou-ies. étant donne lepreuve civile
subie par ces sous-oi iciers et le pays aurait
ainsi l'utile concours d'hommes actifs et tra

vailleurs, comme le sont genéralement les po
pulations du .Nord et de l'Est.

1984. — Que ;ťon écrite, remise à la pré
sidence du Senat, le 31 mai- 1918, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à
M. le ministre de la guerre pourquoi ιe ré
gime des pensions, qui comporte pour cha {ue
grade un taux maximum, infranchissable, ne
comporterait pas pour base un taux minimum
auquel s'ajouterait intégralement le décompte
des droits acquis (campagnes, ancienneté,
blessures).

1985. — Question écrite, remise i la
présidence du Sénat, le 31- mai 1918, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, demandant
i M. le m nistre des finances s'il n'estime

pa» qu'il serait inadmissible (les droits de régie
sur les alcools devant être considérablement

majorés en juillet prochain) que les bouilleurs
de crû eussent à supporter a cette date des
droits exagérés pour leur « reste en cave »,
alors que les eaux-de-vie, prises en charge
par la regie, n'ont pu être, ni vendues ni expé
diées faute de transports. Décharge préalable
devrait, semble-t-il, être accordée sur la de

mande des intéressés pour les eaux-de-vie
dancieuue fabrication.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS

ÉCRITES

1889. — M. Paul Bersez, sénateur, demande
à M. le président du conseil, ministre de la
guerre si l'indemnité journalière accordée aux
sous-ofßc ers à solde mensuelle prévue au décret
du 14 février 1918, doit être accordée aux sous-
o ! 0c ers à solde mensuelle détachés comme
»ides contrôleurs des forges. (Question du ÍS mars
1У18.)

Réponse. — Les allocations attribuées aux
sous officiers à solde mensuelle, détachés
comme aides controleurs des forges, sont de-
terminées par la circulaire du  6 mai 19is
(Jfurwit officiel du 12 mai 1918) aux termes de
laquelle l'indemnité journalière de déplacement
est due à cette catégorie de sous odiciers dans
les conditions prévues par le dédret du 12 juin
190% mais seulement à l'occasion des déplace
ments en dehors de la residence fixe.

1919. — M. Herriot, sénateur, demande à
M. le H'nistre de la gufrre s'il ne pourraitau-
toriser les jeunes gens pourvus du baccalaureat
en 1914, devant commencer leur P. C. N.
l'annee suivan e et n ayant, de ce fait, pris
aucune inscription. à prendre des inscriptions
et passer des examens comme leurs camaradas
deja pourvus d'une inscription en 1914-1915.
(Question du ¿¿ atni 191S.)

Reponse. — Par circulaire du 1" avril 1918
(Journal officiel du 3 avi il 1918;, le ministre de
la guerre a décidé que les étudiants apparte
nant aux classes l'db et antérieures pourront
être autorisés à prendre des inscriptions et à
subir des examens à la condition expresse,
touteois, qu'il n'en résulte aucune gène pour
le service; la délivrance des inscriptions reste
dans les attributions du ministre de l'instruc
tion publique conformément à sa circulaire in
sérée au Journal ol ficiel du 26 mars 1918.

1928.— M. Brager de La Ville-Moysan,
sénateur, demande à M. le ministre du om-
mer;e si, avant de leur faire reprendre leurs
fonctions, il ne pourrait être accordé un con uè,
pour le règlement do leurs aaair s person
nelles, aux agents et aux sous-agents des
P. T. T. qui, employés depuis la mobilisation
dans le service de la poste aux armées, vont
en qualite de  R. A. T. etre remis à la dispo
sition de leur administration. (Question du
7 mai 1918).

Réponse. — 11 a été décidé. le 7 mai courant,
qu'un cong ■ exoepüonnel de quinze ours serait,
avant la reprise de leurs foncions civiles,
accordé aux agents et sous agents des P. T. T.
alTeclés au service de la tresorerie et postes
aux armées, qui. e ι leur qualité de R. A. T., se
trouvent actuellement en situation d'être re
mis à la disposition de l'administration.

La mesure est applicable également aux
R. A. T. de droit commun des classes 189ā et

18J6 en instance de libération, ainsi qu'aux
mobilisés de toutes catégories renvoyés dans
leurs 'oyers par suite de réfo me ou de classe
ment dans les services auxiliaires.

1934.— M. Milan, sénateur, demande à M. le
ministre des finances comment est contrôlé le
recouvrement de la tave de luxe dans les res
taurants et si le client doit refuser le payement
de la taxo quand la note ne porte ni tim re, ni
cachet officiel et ne paraît pas détachée d un
carnet à souche estampillé. (Question du
9 mai 1918.)

Réponse. — Le contrôle s'effectue dans les
restaurants, comme dans toutes les autres
maisons de commerce, par l'examen du livre
sp cial ou du carnet à souche dont la tenue
est prescrite par l'article 20 du règlement
d administration publique du 29 mars 1)18
(Journal officiel du 30), et par le rapproche
ment de ce livre ou de ce carnet avec les
notes remises au client.

Loasque le restaurateur n'est pas en compte
avec le Trésor, la taxe est acquittée au moyen
d'un timbre mobile et d'une estampille de con

trôle correspondant h la valeur de ce timbre
Le timbre est apposé sur livre special ou ta?
le carnet à souche. L'estampille de controle
est apnosée sur la note du client. timbre et
estampille sont oblitérés par la signature du
restaurateur ou la grille de sa maison, La date
de l'oblitération est toujours indiquée.

Lorsque le lestauraleur est en compte aтн
le Tresor, ce qui est de droit pour les proprié
taires de maisons classées comme établisse
ments de luxe, la note du client doit mention
ner I o le nom ou la raison sociale do
restaurateur ainsi que son adresse ; 2° la date
de la dépeuse; 3" le moulant de la taxe payée;
4° le numéro de la caisse, s il existe plusieurs
caisses dans le restaurant ; 5° le numéro sous
lequel la dépense est inscrite au livre spécial
ou au carnet à souche.

La note du client doit, en outre, être revêtue
dun timbre mobile portant imprimés les
m u.s : « l'axe pa ée en compte au Trésor ».

En attendant que ce timbre soit livré au
public, il suffit que le restaurateur inscrive
sur la n te du client soit a la main. soit au
moyen d une gri fe. la mention ·> Taxe payée
en compte au í resor ».

Les vérifications sont inopinées; elles sont
faites par les agents de 1 enregistrement, qui
o it reçu à ce sujet les instruct ons néces
saires.

1935. — M. Milan, sénateur, demanio \ M. le
m; nis*re de la guerre si un gradé, classé
inapte à l'infanterie et proposé pour un chan
gement d'arme par une commission de i"for ne,
retenu temporairement à son ance n corps,
est définitivement inapte i l'in ante ie ou s'il
reste soumis aux contre-visites prescrites par
la loi du 17 août 19l.">. (Question du 9 mai ľn i.)

Réponse. — Les militaires pro osés pour un
changement darme doivent être visir s tous
les deux mois, en vertu de l'article 3 de la loi
du 17 aont 191"), si leur changement d'arme
n'ayant pas été effectué pour une rai-on quel
conque, ils sont rest s dans leur arme d ori
gine, dans laquelle ils sont inaptes á faire
campagne.

1937. — M. Milan, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre qu'une décora
tion soit accordée aux prisonniers fraudai»
évadés des pays ennemis. (Question du и mai
1918.)

Réponse. — Il n'est pas possible de décorer
automatiquement, et sans enquête, les prison
niers français évadés: ces mu t lires ne sont
susceptible^ d'obtenir une récompense que si
les circonstances de l'évasion le comportent.

1940. — M. Bussière, sénateur. demande à
M. le ministre de la guerre si les so is-offl-
Ciers à solde mensuelle, dont les familles o nt
été admises au bénéfice de l'allocation depuis
le l'" juillet l'» 1 í ou antérieurement. o u dro it
à l'augmentation de 40 fr. par mois depuis le
1 er juillet 191.. (Question du li mai 1U1S.)

Réponse. — Réponse affirmative.

1943. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le min stre de l in traction pu
blique s il est exact que l'on s'occupe présen
tement de la mise à la retraite d un certain
nombre d instituteurs et institutrices qui se
raient admis à partir du 1 er  mai 19i8. (Que tion
du 14 mai 1УП.)

Réponte. — L'admission à la retraite d'un
certain nombre dmsiituteurs et instit drices
vient, en etl'et, d'être prouoncee, à partir du
1" mai 1918.

1944. _ M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demandant à M. le rnist.-e de la guerre
quand doivent être adres-ées les de nandes des
familles pour le pécule de guerre des mili
taires tués à l'ennemi ou morts des suites de
leur blessure et quelle devra être la composi
tion exacte des dossiers. (Question du 14 mai
191S.)

Réponse. — Un projet de loi ayant pour objet
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Parit. — Imprimerie des Journaux officiels, 31. quai Voltaire.

de déterminer les voies et moyens d'execution
le la loi du У avril l lJls, a cte depose ie tf avril
lernier, sur le bureau de la Cli» ubre des dé
putes. Dès que le Parlement se sera prononcé
■i son sujet, un décret et une circulaire flie-
rout .es modalités de paye nent du pecule et,
notamment, la date à laquelle la demande devra
Jlre produite, aiasi que la composition du dos-
ile r.

1948.— M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre de la g u erre
■i'accorder l'assimilation complète des officiers
:B complément nux officiers de l'active, au
point do vue décorations, au moment de leur
radiation des cadies. particulièrement daas
íe service des chemins de fer. {ijualion du
a mat 1'Ji8).

 Répon-e — Une circulaire du 17 février 1918
prescrit d'examiner avec la plus grande bien
veillance los titres à la Légion d'honneur des
jfticiers susceptibles d etre ra>és des cadres.
-es dispositions concernent tous les otfciers
ît assimiles sans exception, quils appartieu-
lent à l'armée aclive, a la r seVve ou à l'ar-

îiée tarritoriale, et son', .ar consequent, apy i
oables aux agents da service des chemins de
•ar de campagne.

M. Pédebidou a déposé sur le bureau du
Sénat une petition de M. Paul Mieille, pro
fesseur d'anglais au lycée de Tarbes (Hautes-
Pyrénées).

Ordre du jour du vendredi 7 juin.

A trois heures, séance publique:

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à assurer
plus complètement la répression des crimes
et délits contre la sûreté extérieure de

l'Etat. (N°> 214 et 232, année 1918. —
M. Etienne Flandin, rapporteur. — Urgence
déclarée.)

i" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, por
tant ratification de divers décrets prohibant
certains pro mils à la sortie des colonies et
protectorats autres que la Tunisie et le
Maroc. (N°» 98 et 197, année 1918. - M. Jean
Morel, rapporteur.)

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, sur

1 organisation de l'enseignement profession
nel public de l'agriculture. (N° s 122, année
1914, et 7 et annexe, année 1917. — M. Vi
ger, rapporteur; et n" 200, année 1917. —
Avis de la commission des finances. —
M. Gustave Lhopiteau, rapporteur. — Ur
gence déclarée.)

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à au
toriser l'Algérie à contracter un emprunt
de 20.500, Î00 fr. pour l'acquisition de car
gos destinés au ravitaillement en combus
tible des chemins de er algériens de l'Etat.
iN u » Iii et 199, année 1918. - M. Chastenet,
rapporteur, et n° 225, année 1918. — Avi- de
la commission de la marine. — M. Colin,
rapporteur.)

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tend mt à auto
riser lAlgerie a contracter un emprunt de
55 millions en vue de 1 achèvement des

chemins ue 1er d'intéret général inscrits au
programme de l'emprunt de 175 millions
approu.é par la loi du 28 fevrier 1908.
(Â°■ 112 et 200, année 1918. M Chastenet,
rapporteur.)


